
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
8186302 

S3/179/      
      
      
A TARBES (Hautes-Pyrénées), 7, Place Jean Jaurès, au siège de 

l’Office Notarial, ci-après nommé, 
Maître Philippine ESTEBAN, Notaire au sein  de la Société d'Exercice 

Libéral à Responsabilité Limitée «CCT, notaires associés», titulaire d’un Office 
Notarial dont le siège est à TARBES, 7, Place Jean Jaurès, 

 
A REÇU LA PRESENTE VENTE à la requête des parties ci-après 

identifiées. 
 
Cet acte comprend deux parties pour répondre aux exigences de la publicité 

foncière, néanmoins l’ensemble de l’acte et de ses annexes forme un contrat 
indissociable et unique. 

La première partie dite "partie normalisée" constitue le document 
hypothécaire normalisé et contient toutes les énonciations nécessaires tant à la 
publication au fichier immobilier qu’à la détermination de l’assiette et au contrôle du 
calcul de tous impôts, droits et taxes. 

La seconde partie dite "partie développée" comporte des informations, 
dispositions et conventions sans incidence sur le fichier immobilier. 

 

PARTIE NORMALISEE 

IDENTIFICATION DES PARTIES 

VENDEUR 

Mademoiselle Anne-Laure Marie LARRE, assistant éducation, demeurant à 
TARBES (65000) 35 chemin de la Sendère Appart 26. 

Née à TARBES (65000) le 2 octobre 1983. 
Célibataire. 
Non liée par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résidente au sens de la réglementation fiscale. 
 

ACQUEREUR 

LE VINGT DEUX AOÛT
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF,
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Monsieur Marouan HILAL, militaire, demeurant à TOURNEFEUILLE (31170) 
8 rue Boris Vian Appart 203. 

Né à TOULOUSE (31000) le 15 juillet 1994. 
Célibataire. 
Non lié par un pacte civil de solidarité. 
De nationalité française. 
Résident au sens de la réglementation fiscale. 
 

QUOTITES ACQUISES 

Monsieur Marouan HILAL acquiert la pleine propriété des BIENS objet de la 
vente. 

 

PRESENCE - REPRESENTATION 

- Mademoiselle Anne-Laure LARRE est présente à l’acte. 
 
- Monsieur Marouan HILAL non présent à l’acte. 
 

DECLARATIONS DES PARTIES SUR LEUR CAPACITE 

Les parties, et le cas échéant leurs représentants, attestent que rien ne peut 
limiter leur capacité pour l'exécution des engagements qu'elles prennent aux 
présentes, et elles déclarent notamment : 

 que leur état civil et leurs qualités indiqués en tête des présentes sont 
exacts, 

 qu'elles ne sont pas en état de cessation de paiement, de rétablissement 
professionnel, de redressement ou liquidation judiciaire ou sous procédure 
de sauvegarde des entreprises, 

 qu’elles n’ont pas été associées dans une société mise en liquidation 
judiciaire suivant jugement publié depuis moins de cinq ans et dans laquelle 
elles étaient tenues indéfiniment et solidairement ou seulement 
conjointement du passif social, le délai de cinq ans marquant la prescription 
des actions de droit commun et de celle en recouvrement à l'endroit des 
associés (BOI-REC-SOLID-20-10-20-20120912), 

 qu'elles ne sont concernées :  

 par aucune des mesures légales relatives aux personnes protégées 
qui ne seraient pas révélées aux présentes, 

 par aucune des dispositions du Code de la consommation sur le 
règlement des situations de surendettement, sauf là aussi ce qui 
peut être spécifié aux présentes, 

 et pour l'acquéreur spécialement qu'il n'est, ni à titre personnel, ni en 
tant qu'associé ou mandataire social, soumis à l'interdiction 
d'acquérir prévue par l’article 225-26 du Code pénal. 

 

DOCUMENTS RELATIFS A LA CAPACITE DES PARTIES 

Les pièces suivantes ont été produites à l'appui des déclarations des parties 
sur leur capacité : 

Concernant le VENDEUR : 

 Extrait d'acte de naissance. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Concernant l’ACQUEREUR : 

 Extrait d'acte de naissance. 
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 Bulletin numéro 2 du casier judiciaire ne révélant aucune interdiction 
d’acquérir. 

 Compte rendu de l'interrogation du site bodacc.fr. 

Ces documents ne révèlent aucun empêchement des parties à la signature 
des présentes. 

L'ensemble de ces pièces est annexé. 
 

EXPOSE 

TERMINOLOGIE 

Le vocable employé au présent acte est le suivant : 

 Le mot "VENDEUR" désigne le ou les vendeurs, présents ou représentés. 
En cas de pluralité, les vendeurs contracteront les obligations mises à leur 
charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans que cette 
solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Le mot "ACQUEREUR" désigne le ou les acquéreurs, présents ou 
représentés. En cas de pluralité, les acquéreurs contracteront les obligations 
mises à leur charge aux termes des présentes solidairement entre eux, sans 
que cette solidarité soit nécessairement rappelée à chaque fois. 

 Les mots "LES PARTIES" désignent ensemble le VENDEUR et 
l'ACQUEREUR. 

 Le mot "ENSEMBLE IMMOBILIER" désigne l’immeuble dont dépendent les 
BIENS objet des présentes. 

 Les mots "BIENS" ou "BIEN" ou "LOTS" désigneront indifféremment le ou 
les lots de copropriété objet des présentes. 

 Les mots "biens mobiliers" ou "mobilier", désigneront indifféremment, s'il 
en existe, les meubles et objets mobiliers se trouvant dans le ou les lots de 
copropriété et vendus avec ceux-ci. 

 

NATURE ET QUOTITE DES DROITS IMMOBILIERS 

Le VENDEUR vend en pleine propriété à l'ACQUEREUR, qui accepte, le 
BIEN dont la désignation suit. 

 

IDENTIFICATION DU BIEN 

DESIGNATION 

Dans un ensemble immobilier soumis au régime de la copropriété situé à 
TARBES (HAUTES-PYRÉNÉES) (65000) 6 Quai de l'Adour, dénommé 
"RESIDENCE LA CHATELAINE".. 

 
      
 
Figurant ainsi au cadastre : 

Section N° Lieudit Surface 

AZ 60 6 QUAI DE L ADOUR 00 ha 00 a 16 ca 

AZ 61 6 QUAI DE L ADOUR 00 ha 24 a 10 ca 

 
Total surface : 00 ha 24 a 26 ca 

 
Un extrait de plan cadastral est annexé. 
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Les lots de copropriété suivants : 

Lot numéro cent treize  (113)  
 
Une cave au sous-sol du bloc 5  
Et les six /dix millièmes (6 /10000 èmes) des parties communes générales. 
     
Lot numéro cent vingt-neuf  (129)  
 
Un appartement de trois pièces principales, au 1er étage du bloc 5, au sud  
Et les cent dix-neuf /dix millièmes (119 /10000 èmes) des parties communes 

générales. 
     
Tel que le BIEN existe, avec tous droits y attachés, sans aucune exception 

ni réserve. 
 

PLANS DES LOTS 

Les plans des lots ne sont pas annexés. 
 

SUPERFICIE DE LA PARTIE PRIVATIVE 

La superficie de la partie privative des BIENS soumis aux dispositions de 
l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965 est de :  

 
- 54,85 M² pour le lot numéro CENT VINGT-NEUF  (129) 
 
 
Le tout ainsi qu’il est développé à la suite de la partie normalisée. 
 

ETAT DESCRIPTIF DE DIVISION – REGLEMENT DE COPROPRIETE 

L’ensemble immobilier sus désigné a fait l'objet d’un état descriptif de 
division et règlement de copropriété établi aux termes d'un acte reçu par Maître 
RIALLAND, notaire à TARBES, le 12 décembre 1966  publié au service de la 
publicité foncière de TARBES 1ER, le 20 décembre 1966 volume 3970 numéro 1. 

 
L’état descriptif de division - règlement de copropriété a été modifié : 
- aux termes d'un acte reçu par Maître LEGRAND, notaire à TARBES le 4 

novembre 1982, publié au service de la publicité foncière de TARBES 1ER le 9 
décembre 1982, volume 2423, numéro 35. 

 

IDENTIFICATION DES MEUBLES 

Les parties déclarent que la vente ne comprend ni meubles ni objets 
mobiliers. 

 

USAGE DU BIEN 

Le VENDEUR déclare que le BIEN est actuellement à usage d’habitation.  
L’ACQUEREUR entend conserver cet usage. 
 

EFFET RELATIF 

Acquisition suivant acte reçu par Maître Marc CHATEAUNEUF notaire à 
TARBES le 3 septembre 2009, publié au service de la publicité foncière de TARBES 
premier le 2 octobre 2009, volume 2009P, numéro 4237. 
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CHARGES ET CONDITIONS LIEES AU CALCUL DE L’IMPOT 

Les charges et conditions ne donnant pas lieu à taxation figurent en partie 
développée de l'acte. 

 
Les frais de la vente et ceux qui en seront la suite et la conséquence sont à 

la charge exclusive de l’ACQUEREUR qui s’y oblige. 
 

PROPRIETE JOUISSANCE 

L'ACQUEREUR est propriétaire du BIEN à compter de ce jour. 
Il en aura la jouissance à compter du même jour par la perception des 

loyers : 
 

CONTRAT DE LOCATION 

Le BIEN est actuellement loué au profit de Madame Sabine LESPIAU pour 
un usage d'habitation aux termes d’un bail sous seing privé établi pour une durée de 
3 années ayant commencé à courir le 1er avril 2019 pour se terminer le 31 mars 
2022. Le loyer mensuel hors charges et taxes est actuellement de quatre cents 
euros (400.00 eur).  

Le loyer est convenu payable d'avance mensuellement le 5 de chaque mois, 
chaque échéance étant de quatre cent soixante euros (460.00 eur) en ce compris la 
provision sur charges. 

 
Les parties sont averties qu'il incombe au bailleur en titre au jour de la fin du 

bail de rembourser le dépôt de garantie, et ce en vertu des dispositions du dernier 
alinéa de l'article 22 de la loi n° 89-462 du 6 juillet 1989. 

 
Le VENDEUR et l'ACQUEREUR font leur affaire personnelle de tous 

comptes et règlements entre eux au sujet du bail. 
 
Le VENDEUR déclare n’avoir aucun litige en cours avec son locataire.  
L’ACQUEREUR atteste avoir eu une copie du bail dès la signature de 

l’avant-contrat et en connaître les charges et conditions notamment au moyen des 
explications fournies par le notaire. 

La transmission de bail sera notifiée au locataire par les soins du notaire 
soussigné.  

 
S’agissant d’un bail d’habitation ressortant de la loi du 6 juillet 1989, 

l'ACQUEREUR est averti que :  

 Lorsque le terme du contrat de location en cours intervient plus de trois ans 
après la date d'acquisition, le bailleur peut donner congé à son locataire pour 
vendre le logement au terme du contrat de location en cours. 

 Lorsque le terme du contrat de location en cours intervient moins de trois 
ans après la date d'acquisition, le bailleur ne peut donner congé à son 
locataire pour vendre le logement qu'au terme de la première reconduction 
tacite ou du premier renouvellement du contrat de location en cours. 

 Lorsque le terme du contrat de location en cours intervient moins de deux 
ans après la date d'acquisition, le congé pour reprise donné par le bailleur 
au terme du contrat de location en cours ne prend effet qu'à l'expiration 
d'une durée de deux ans à compter de la date d'acquisition. 

 

PRIX 

La présente vente est conclue moyennant le prix de SOIXANTE-CINQ 
MILLE EUROS (65 000.00 EUR).  

Le paiement de ce prix a lieu de la manière indiquée ci-après. 
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PAIEMENT DU PRIX 

L’ACQUEREUR a payé le prix comptant ce jour ainsi qu'il résulte de la 
comptabilité de l’office notarial dénommé en tête des présentes au VENDEUR, qui le 
reconnaît et lui en consent quittance sans réserve. 

 

DONT QUITTANCE 

ORIGINE DES FONDS 

L’ACQUEREUR déclare avoir effectué le paiement du prix et des frais au 
moyen de ses fonds personnels. 

 

ABSENCE DE CONVENTION DE SEQUESTRE 

Les parties conviennent, directement entre elles et après avoir reçu toutes 
les informations en la matière de la part du rédacteur des présentes, de ne 
séquestrer aucune somme à la sûreté des engagements pris dans l’acte.  

 

PUBLICATION 

L'acte sera publié au service de la publicité foncière de TARBES 1ER. 
 

DECLARATIONS FISCALES 

IMPOT SUR LA PLUS-VALUE  

L’immeuble est entré dans le patrimoine du VENDEUR : 
Acquisition suivant acte reçu par Maître Marc CHATEAUNEUF, notaire à 

TARBES le 3 septembre 2009 pour une valeur de soixante-quatre mille euros 
(64 000.00 eur).  

Cet acte a été publié au service de la publicité foncière de TARBES premier, 
le 2 octobre 2009  volume 2009P, numéro 4237. 

 
Régime des plus-values immobilières en vertu des articles 150 U à 150 

VG du Code général des impôts 
 
L'impôt sur la plus-value doit être, sauf cas d'exonération, déclaré et acquitté 

auprès du service de la publicité foncière compétent lors du dépôt de la réquisition 
pour publier le présent acte. 

 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir d’impôt sur la plus-value à payer, les 

éléments de calcul ayant abouti à l’absence de plus-values étant les suivants : prix 
de vente inférieur au prix de cession corrigé. 

Par suite, en application de l’article 150 VG-III du Code général des impôts, il 
n’y a pas lieu à dépôt d’une déclaration de plus-values. 

 

DOMICILE FISCAL 

Pour le contrôle de l’impôt, le VENDEUR déclare être effectivement domicilié 
à l’adresse susvisée, dépendre actuellement du centre des finances publiques de 
TRABES 1 boulevard du Marchal Juin et s’engage à signaler à ce centre tout 
changement d’adresse. 

 

OBLIGATION DECLARATIVE 

Le montant net imposable de la plus-value immobilière visée aux articles 150 
U à 150 UD du Code général des impôts doit être porté dans la déclaration de 
revenus numéro 2042. 
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Tout manquement à cette obligation déclarative donne lieu à l'application 
d'une amende égale à 5 % des sommes non déclarées, sans que l'amende 
encourue puisse être inférieure à 150 euros ni supérieure à 1.500 euros. 

 

IMPOT SUR LA MUTATION 

Le VENDEUR et l’ACQUEREUR indiquent ne pas agir aux présentes en 
qualité d'assujettis en tant que tels à la taxe sur la valeur ajoutée au sens de l’article 
256 du Code général des impôts. 

 
Les présentes seront soumises au tarif de droit commun en matière 

immobilière tel que prévu par l’article 1594D du Code général des impôts. 
 
L'assiette des droits est de SOIXANTE-CINQ MILLE EUROS (65 000.00 

EUR). 
 

DROITS 

 

    Mt à payer 
 

Taxe 
départementale 
65 000,00 

 
x 

 
4,50 % 

 
= 

 
2 925,00 

Taxe communale 
65 000,00 

 
x 

 
1,20 % 

 
= 

 
780,00 

     
Frais d'assiette 
2 925,00 

 
x 

 
2,37 % 

 
= 

 
69,00 

    
TOTAL 

 
3 774,00 

      
 

CONTRIBUTION DE SECURITE IMMOBILIERE 

En fonction des dispositions de l'acte à publier au fichier immobilier, la 
contribution de sécurité immobilière représentant la taxe au profit de l'Etat telle que 
fixée par l’article 879 du Code général des impôts s'élève à la somme : 
 

Type de contribution Assiette (€) Taux Montant (€) 

Contribution proportionnelle taux 
plein  

65 000.00 0,10% 65.00 

 

FIN DE PARTIE NORMALISEE 
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PARTIE DEVELOPPEE 

 

EXPOSE 

PURGE DU DROIT DE RETRACTATION 

Les parties ont conclu, en vue de la réalisation de la vente, un avant-contrat 
sous signatures privées en date à TARBES du 30 avril 2019. 

En vertu des dispositions de l’article L 271-1 du Code de la construction et 
de l'habitation, les BIENS étant destinés à l’habitation et l’ACQUEREUR étant un 
non-professionnel de l’immobilier, ce dernier bénéficiait de la faculté de se rétracter. 

 
Une copie de l’acte a été notifiée à l'ACQUEREUR avec son accord par 

lettre recommandée électronique le 30 avril 2019.  
Aucune rétractation n’est intervenue de la part de l’ACQUEREUR dans le 

délai légal. 
Une copie du courriel de notification ainsi que l’accusé de réception sont 

annexés. 
 
L'ACQUEREUR ne fait aucune réserve quant à la signature des présentes, 

par suite ces dernières ne peuvent être entachées de nullité au motif de l'absence de 
notification régulière fondée sur l'article L 271-1 du Code de la construction et de 
l'habitation. 

 

REMISE DES PIECES 

Pour répondre aux exigences de l'article L 721-2 du Code de la construction 
et de l'habitation, les pièces suivantes ont été communiquées à l'ACQUEREUR : 

 Le règlement de copropriété et l'état descriptif de division ainsi que tous leurs 
modificatifs éventuels publiés. 

 Les procès-verbaux des assemblées générales des trois dernières années. 

 Les informations financières suivantes : 

 Le montant des charges courantes du budget prévisionnel et des 
charges hors budget prévisionnel payées par le vendeur sur les 
deux exercices précédant la vente. 

 Les sommes susceptibles d'être dues au syndicat des 
copropriétaires par l'acquéreur. 

 L'état global des impayés de charges au sein du syndicat et de la 
dette envers les fournisseurs. 

 La quote-part du fonds de travaux attachée au lot principal vendu et 
le montant de la dernière cotisation au fonds versée par le vendeur 
au titre de son lot.  

 La fiche synthétique de la copropriété prévue à l'article 8-2 de la loi numéro 
65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par décret numéro 2016-
1822 du 21 décembre 2016. 

 Le carnet d'entretien de l’ensemble immobilier.  

  
L'ACQUEREUR déclare que ces pièces lui ont été remises en mains propres 

le 30 avril 2019, ainsi qu'il résulte du récépissé de remise annexé. 
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CONDITIONS ET DECLARATIONS GENERALES 

GARANTIE DE POSSESSION 

Le VENDEUR garantit l'ACQUEREUR contre le risque d’éviction 
conformément aux dispositions de l’article 1626 du Code civil. 

 
A ce sujet le VENDEUR déclare : 

 qu'il n'existe à ce jour aucune action ou litige en cours pouvant porter atteinte 
au droit de propriété, 

 qu'il n'y a eu aucun empiètement sur le fonds voisin, 

 que le BIEN ne fait l'objet d'aucune injonction de travaux, 

 que le BIEN n'a pas fait de sa part l'objet de travaux modifiant l’aspect 
extérieur de l'immeuble ou les parties communes qui n'auraient pas été 
régulièrement autorisés par l'assemblée des copropriétaires, 

 qu'il n'a pas modifié la destination du BIEN en contravention des dispositions 
du règlement de copropriété, 

 que le BIEN n’a pas été modifié de son fait par une annexion ou une 
utilisation irrégulière privative de parties communes, 

 qu'il n'a conféré à personne d'autre que l'ACQUEREUR un droit quelconque 
sur le BIEN pouvant empêcher la vente, 

 subroger l'ACQUEREUR dans tous ses droits et actions. 

 

GARANTIE HYPOTHECAIRE 

Le VENDEUR s’oblige, s’il existe un ou plusieurs créanciers hypothécaires 
inscrits, à régler l’intégralité des sommes pouvant leur être encore dues, à rapporter 
à ses frais les certificats de radiation des inscriptions, et à en justifier auprès de 
l’ACQUEREUR. 

 
Un état hypothécaire délivré le 7 mai 2019 et certifié à la date du 3 mai 2019 

révèle :  
 

 Une inscription de privilège de preteurs de deniers prise au profit de Crédit 
Foncier de France , pour sureté de la somme en principal de huit mille huit 
cents euros (8 800.00 eur), inscrite au 1er bureau du service de la publicité 
foncière de TARBES, le 2 octobre 2009, volume 2009V, n°1431, avec effet 
jusqu’au 6 septembre 2034. 

Par courrier en date du 24 mai 2019 annexé, le créancier a donné son 
accord de mainlevée contre paiement de la somme de 1 449.69 eur, 
décompte arrêté au 5 septembre 2019. Le VENDEUR donne l’ordre à son 
notaire de prélever sur le prix de la vente le montant et les frais de 
mainlevée. 
 

 Une inscription de privilège de preteurs de deniers et d'hypothèque 
conventionnelle prise au profit de Credit Foncier de France, pour sureté de la 
somme en principal de cinquante-sept mille neuf cent quarante euros 
(57 940.00 eur), inscrite au 1er bureau du service de la publicité foncière de 
TARBES, le 2 octobre 2019, volume 2009V, n°1432, avec effet jusqu’au 6 
septembre 2039. 

Par courrier en date du 24 mai 2019 annexé, le créancier a donné son 
accord de mainlevée contre paiement de la somme de 53 361.16 eur, 
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décompte arrêté au 5 septembre 2019. Le VENDEUR donne l’ordre à son 
notaire de prélever sur le prix de la vente le montant et les frais de 
mainlevée. 
 
Etant précisé que cet état a été prorogé le 11 juillet 2019. 
 
Le VENDEUR déclare que la situation hypothécaire est identique à la date 

de ce jour et n’est susceptible d’aucun changement. 
 

SERVITUDES 

L’ACQUEREUR profite des servitudes ou les supporte, s’il en existe. 
 
Le VENDEUR déclare : 

 ne pas avoir créé ou laissé créer de servitude qui ne serait pas relatée aux 
présentes, 

 qu'à sa connaissance, il n'en existe pas d'autres que celles résultant le cas 
échéant de l’acte, de la situation naturelle et environnementale des lieux, de 
l'urbanisme, du règlement de copropriété et de ses modificatifs. 

  

ETAT DU BIEN 

L’ACQUEREUR prend le BIEN dans l’état où il se trouve au jour de l’entrée 
en jouissance, sans recours contre le VENDEUR pour quelque cause que ce soit 
notamment en raison : 

 des vices apparents, 

 des vices cachés. 

 
S’agissant des vices cachés, il est précisé que cette exonération de garantie 

ne s’applique pas :  

 si le VENDEUR a la qualité de professionnel de l'immobilier ou de la 
construction, ou s'il est réputé ou s'est comporté comme tel, 

 s’il est prouvé par l’ACQUEREUR, dans les délais légaux, que les vices 
cachés étaient en réalité connus du VENDEUR. 

 

CONTENANCE DU TERRAIN D'ASSIETTE 

Le VENDEUR ne confère aucune garantie de contenance du terrain 
d'assiette de l'ensemble immobilier. 

 

IMPOTS ET TAXES 

Impôts locaux 

Le VENDEUR déclare être à jour des mises en recouvrement des impôts 
locaux. 

L’ACQUEREUR est redevable à compter de ce jour des impôts et 
contributions. 

La taxe d’habitation, si elle est exigible, est due pour l’année entière par 
l’occupant au premier jour du mois de janvier. 

La taxe foncière, ainsi que la taxe d’enlèvement des ordures ménagères si 
elle est due, sont réparties entre le VENDEUR et l’ACQUEREUR prorata temporis 
en fonction du temps pendant lequel chacun aura été propriétaire au cours de cette 
année. 
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L’ACQUEREUR règle ce jour directement au VENDEUR, qui le reconnaît, le 
prorata de taxe foncière et, le cas échéant, de taxe d’enlèvement des ordures 
ménagères, déterminé par convention entre les parties sur le montant de la dernière 
imposition. 

Ce règlement est définitif entre les parties, éteignant toute créance ou dette 
l’une vis-à-vis de l’autre à ce sujet, quelle que soit la modification éventuelle de la 
taxe foncière pour l’année en cours. 

 

Avantage fiscal lié à un engagement de location 

Le VENDEUR déclare ne pas souscrire actuellement à l’un des régimes 
fiscaux lui permettant de bénéficier de la déduction des amortissements en échange 
de l'obligation de louer à certaines conditions. 

 

Aide personnalisée au logement 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l’Etat dans le 
cadre des dispositions applicables aux logements conventionnés à l'égard de l'A.P.L. 

 

Agence nationale de l’habitat 

Le VENDEUR déclare ne pas avoir conclu de convention avec l'agence 
nationale de l'habitat. 

 

CONTRATS DE DISTRIBUTION ET DE FOURNITURES 

L’ACQUEREUR fait son affaire personnelle de la continuation ou de la 
résiliation de tous contrats de distribution et de fourniture souscrits par le VENDEUR.  

Les parties déclarent avoir été averties de la nécessité d'établir entre elles un 
relevé des compteurs faisant l'objet d'un comptage individuel.  

Le VENDEUR déclare être à jour des factures mises en recouvrement liées 
à ses contrats de distribution et de fournitures. Il procèdera si nécessaire à la 
régularisation de ses abonnements de sorte que celle-ci n'entrave pas la 
souscription de nouveaux abonnements par l'ACQUEREUR, que ce soit auprès du 
même prestataire ou d'un autre. 

 

ASSURANCE 

L’ACQUEREUR, tout en étant informé de l'obligation immédiate de 
souscription, ne continuera pas les polices d'assurance actuelles garantissant le 
BIEN et confère à cet effet mandat au VENDEUR, qui accepte, de résilier les 
contrats lorsqu’il avertira son assureur de la réalisation des présentes. 

L’ensemble immobilier dans lequel se trouve le BIEN étant assuré par une 
police souscrite par le syndicat des copropriétaires, l'ACQUEREUR doit se 
conformer à toutes les décisions du syndicat la concernant. 

Il est rappelé à l'ACQUEREUR l’obligation pour chaque copropriétaire de 
s'assurer contre les risques de responsabilité civile dont il doit répondre en sa qualité 
soit de copropriétaire occupant, soit de copropriétaire non-occupant. 

 

CONTRAT D’AFFICHAGE 

Le VENDEUR déclare qu'il n'a pas été conclu de contrat d'affichage. 
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DISPOSITIONS RELATIVES A L’URBANISME 

URBANISME 

Enonciation des documents obtenus 

Certificat d’urbanisme d’information 
Un certificat d'urbanisme d’information dont l'original est annexé a été délivré 

le 10 mai 2019, sous le numéro CU654401900495. 
Le contenu de ce certificat dont le détail a été intégralement porté à la 

connaissance des parties, ce qu’elles reconnaissent, est le suivant : 

 Les dispositions d'urbanisme applicables.  

 Les servitudes d'utilité publique savoir : « Application de la loi du 13 
décembre 1913. Le terrain est situé à moins de 500 mètres : Eglise Sainte 
Thérèse – Tuilerie Ousteau. Le terrain est situé dans une zone de protection 
du biotope. Le terrain est situé dans  a zone inondable de l’Adour : zone 
bleue du Plan Graphique » 

 Le droit de préemption. 

 Le régime des taxes et participations d'urbanisme applicables au terrain.  

 Les avis ou accords nécessaires. 

 Les observations.  

 
Les parties : 

 s’obligent à faire leur affaire personnelle de l’exécution des charges et 
prescriptions et du respect des servitudes publiques et autres limitations 
administratives au droit de propriété qui sont mentionnées en ce document 
au caractère purement informatif et dont elles déclarent avoir pris 
connaissance ;  

 reconnaissent que le notaire soussigné leur a fourni tous éclaircissements 
complémentaires sur la portée, l’étendue et les effets de ces charges et 
prescriptions ; 

 déclarent qu’elles n’ont jamais fait de l’obtention d’un certificat d’urbanisme 
pré-opérationnel et de la possibilité d’exécuter des travaux nécessitant 
l’obtention préalable d’un permis de construire une condition des présentes. 

 

Absence d’alignement  
Un courrier annexé a été délivré par l’autorité compétente. Il résulte de ce 

courrier que "l'immeuble ci référencé ne subit pas d'emplacement réservé inscrit au 
P.L.U. de la commune (…) tous les plans d'alignement qui étaient inscrits 
précédemment au P.O.S. ont été supprimés. Seuls figurent sur le plan de zonage les 
emplacements réservés maintenus" . 

L’article L 112-2 du Code de la voirie routière dispose que : 
"La publication d'un plan d'alignement attribue de plein droit à la collectivité 

propriétaire de la voie publique le sol des propriétés non bâties dans les limites qu'il 
détermine.  

Le sol des propriétés bâties à la date de publication du plan d'alignement est 
attribué à la collectivité propriétaire de la voie dès la destruction du bâtiment.  

Lors du transfert de propriété, l'indemnité est, à défaut d'accord amiable, 
fixée et payée comme en matière d'expropriation. " 

L’article L 112-6 du même Code vient préciser : 
"Aucun travail confortatif ne peut être entrepris sur un bâtiment frappé 

d'alignement, sauf s'il s'agit d'un immeuble classé parmi les monuments historiques." 
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Certificat de numérotage 
Un certificat de numérotage annexé a été délivré par l’autorité compétente le 

14 mai 2019. Il résulte de ce certificat que l’ENSEMBLE IMMOBILIER est numéroté 
6 quai de l'Adour. 

 

Certificat de non insalubrité 
Il résulte d'un certificat délivré par l’autorité compétente le 16 mai 2019, 

annexé, que l'immeuble "n'est actuellement frappé d'aucune interdiction d'habiter 
pour cause d'insalubrité". 

 

PERIMETRE DE PROTECTION D’UN MONUMENT HISTORIQUE 

Il est ici précisé que l’ENSEMBLE IMMOBILIER est situé dans le périmètre 
de protection d’un monument historique ou d’un immeuble classé ou inscrit. Par 
suite, le propriétaire ne peut faire de travaux en modifiant l’aspect extérieur sans une 
autorisation spéciale ayant recueilli l’agrément de l’architecte départemental des 
monuments historiques. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA PREEMPTION 

DROIT DE PREEMPTION URBAIN 

La vente ne donne pas ouverture au droit de préemption urbain, le BIEN 
constituant un seul local à usage d'habitation avec ses locaux accessoires dans un 
bâtiment dont le règlement de copropriété a été publié depuis plus de dix ans au 
fichier immobilier (article L 211-4, a, du Code de l'urbanisme) ou, à défaut de 
règlement de copropriété, si l’état descriptif de division a été publié depuis plus de 
dix ans au fichier immobilier. 

En outre, il résulte des documents d'urbanisme obtenus que la commune n'a 
pas pris de délibération motivée pour déroger à ces dispositions légales. 

 

DISPOSITIONS RELATIVES A LA CONSTRUCTION 

ABSENCE D’OPERATION DE CONSTRUCTION OU DE RENOVATION DEPUIS DIX ANS 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance : 

 aucune construction ou rénovation n'a été effectuée dans les dix dernières 
années, 

 aucun élément constitutif d’ouvrage ou équipement indissociable de 
l’ouvrage au sens de l’article 1792 du Code civil n’a été réalisé dans ce délai.  

 

DIAGNOSTICS 

DOSSIER DE DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Pour l’information des parties a été dressé ci-après le tableau du dossier de 
diagnostics techniques tel que prévu par les articles L 271-4 à L 271-6 du Code de la 
construction et de l’habitation, qui regroupe les différents diagnostics techniques 
immobiliers obligatoires en cas de vente selon le type d’immeuble en cause, selon sa 
destination ou sa nature, bâti ou non bâti.  

 

Objet Bien concerné Elément à 
contrôler 

Validité 

Plomb Si immeuble 
d’habitation (permis de 

Peintures Illimitée ou un an 
si constat positif 
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construire antérieur au 
1er janvier 1949) 

Amiante Si immeuble (permis de 
construire antérieur au 
1er juillet 1997) 

Parois verticales 
intérieures, enduits, 
planchers, plafonds, 
faux-plafonds, 
conduits, 
canalisations, 
toiture, bardage, 
façade en plaques 
ou ardoises 

Illimitée sauf si 
présence 
d'amiante 
détectée 
nouveau contrôle 
dans les 3 ans 

Termites Si immeuble situé dans 
une zone délimitée par 
le préfet 

Immeuble bâti ou 
non mais 
constructible 

6 mois 

Gaz Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Etat des appareils 
fixes et des 
tuyauteries 

3 ans 

Risques Si immeuble situé dans 
une zone couverte par 
un plan de prévention 
des risques 

Immeuble bâti ou 
non 

6 mois 

Performance 
énergétique 

Si immeuble équipé 
d’une installation de 
chauffage 

Consommation et 
émission de gaz à 
effet de serre 

10 ans 

Electricité Si immeuble 
d’habitation ayant une 
installation de plus de 
15 ans 

Installation 
intérieure : de 
l’appareil de 
commande aux 
bornes 
d’alimentation 

3 ans 

Assainissement Si immeuble 
d’habitation non 
raccordé au réseau 
public de collecte des 
eaux usées 

Contrôle de 
l’installation 
existante  

3 ans 

Mérules Si immeuble 
d’habitation dans une 
zone prévue par l’article 
L 133-8 du Code de la 
construction et de 
l’habitation 

Immeuble bâti 6 mois 

 
Il est fait observer : 

 que les diagnostics "plomb" "gaz" et "électricité" ne sont requis que pour les 
immeubles ou parties d'immeubles à usage d'habitation ; 

 que le propriétaire des lieux, ou l'occupant s'il ne s'agit pas de la même 
personne, doit permettre au diagnostiqueur d'accéder à tous les endroits 
nécessaires au bon accomplissement de sa mission, à défaut le propriétaire 
des lieux pourra être considéré comme responsable des conséquences 
dommageables dues au non respect de cette obligation ; 

 qu'en l'absence de l'un de ces diagnostics en cours de validité au jour de la 
signature de l'acte authentique de vente, et dans la mesure où ils sont 
exigés par leurs réglementations particulières, le vendeur ne pourra 
s'exonérer de la garantie des vices cachés correspondante. 
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Conformément aux dispositions de l'article L 271-6 du Code de la 
construction et de l'habitation, le dossier de diagnostic technique a été établi par 
BC2E, diagnostiqueur immobilier certifié par un organisme spécialisé accrédité dans 
les domaines relatés aux présentes. A cet effet, le diagnostiqueur a remis 
préalablement au propriétaire (ou à son mandataire) une attestation sur l’honneur 
dont une copie est annexée indiquant les références de sa certification et l’identité de 
l’organisme certificateur, et aux termes de laquelle il certifie être en situation 
régulière au regard des prescriptions légales et disposer des moyens nécessaires, 
tant matériel qu’humain, à l’effet d’établir des états, des constats et des diagnostics. 

 

DIAGNOSTICS TECHNIQUES 

Le dossier de diagnostics techniques a été établi par BC2E. Ce dossier qui 
est annexé, comprend les pièces suivantes : 

 Attestation indiquant les références de certification et l’identité de 
l’organisme certificateur. 

 Attestation sur l'honneur d'impartialité. 

Pour les parties privatives 
 
En ce qui concerne le lot 113 
Les éléments du dossier sont les suivants :  

 Diagnostic amiante.  

 Etat parasitaire.  

 Diagnostic de l'installation intérieure de gaz.  

 Diagnostic de l'installation intérieure d'électricité.  

 Diagnostic de performance énergétique.  

  
En ce qui concerne le lot 129 
Les éléments du dossier sont les suivants :  

 Diagnostic amiante.  

 Etat parasitaire.  

  
Pour les parties communes 
Les éléments du dossier de diagnostics techniques fourni par le syndic et 

annexés sont les suivants :  

 Diagnostic amiante.  

  

DISPOSITIFS PARTICULIERS 

Détecteur de fumée 

L’article R 129-12 du Code de la construction et de l'habitation prescrit 
d'équiper chaque logement, qu'il se situe dans une habitation individuelle ou dans 
une habitation collective, d'au moins un détecteur de fumée muni du marquage CE 
et conforme à la norme européenne harmonisée NF EN 14604.  

L’article R 129-13 du même Code précise que la responsabilité de 
l'installation de ce détecteur de fumée normalisé incombe par principe au propriétaire 
et la responsabilité de son entretien incombe à l'occupant du logement. 

 
L'ACQUEREUR a constaté que le logement est équipé d'un dispositif de 

détection de fumée. 
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Information de l'acquéreur sur les éléments d'équipement 

L'ACQUEREUR est informé que les désordres affectant les éléments 
d'équipement qu'ils soient indissociables ou non, d'origine ou installés sur l'existant, 
relèvent de la garantie décennale lorsqu'ils rendent le BIEN dans son ensemble 
impropre à sa destination ou affectent sa solidité. 

La garantie décennale s’applique au professionnel qui a réalisé les travaux 
d’installation, lequel engage sa responsabilité pendant dix ans à l'égard du 
propriétaire mais aussi à l'égard des acquéreurs successifs. Il doit obligatoirement 
remettre à son client, le maître d'ouvrage, un justificatif du contrat d'assurance en 
responsabilité civile décennale. 

En l'espèce, le VENDEUR déclare ne pas avoir fait installer d'éléments 
d'équipement depuis dix ans. 

 

DIAGNOSTICS ENVIRONNEMENTAUX 

Assainissement 

Le VENDEUR déclare que l’immeuble est raccordé à un réseau 
d’assainissement collectif des eaux usées domestiques conformément aux 
dispositions de l’article L 1331-1 du Code de la santé publique. Une lettre délivrée le 
13 mai 2019 par le service communal, dont l’original est annexé, constate ce 
raccordement. 

 
Aux termes des dispositions des articles L 1331-4 et L 1331-6 de ce Code, 

les parties sont informées que l’entretien et le bon fonctionnement des ouvrages 
permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
sont soumis au contrôle de la commune, qui peut procéder, sous astreinte et aux 
frais des copropriétaires à concurrence de leur quote-part, aux travaux 
indispensables à ces effets.  

Ces travaux sont à la charge des copropriétaires de l’immeuble. Le service 
public compétent en matière d'assainissement collectif peut astreindre les 
copropriétaires au versement d’une participation pour le financement de cet 
assainissement collectif (L 1331-7 du Code de la santé publique). Ce paiement a 
pour but de tenir compte de l'économie réalisée par eux en évitant une installation 
d'évacuation ou d'épuration individuelle réglementaire ou la mise aux normes d'une 
telle installation. 

Il est ici précisé que tout déversement d’eaux usées autres que domestiques 
dans le réseau collectif nécessite préalablement une autorisation de la mairie ou du 
service compétent. À compter de quatre mois après la date de réception de cette 
demande d’autorisation, l’absence de réponse vaut refus. Toute acceptation de ce 
déversement peut être subordonnée à une participation à la charge de l’auteur du 
déversement (L 1331-10 du Code de la santé publique).  

 
Un courrier de la mairie en date du 13 mai 2019, annexé; atteste qu'aucun 

contrôle n'a été effectué par le service public compétent. 
 
Le VENDEUR informe l'ACQUEREUR, qu'à sa connaissance, les ouvrages 

permettant d’amener les eaux usées domestiques de l'immeuble à la partie publique 
ne présentent pas d’anomalie ni aucune difficulté particulière d’utilisation. 

 

Etat des risques et pollutions 

Un état des risques et pollutions est annexé. 
 

Absence de sinistres avec indemnisation 
Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance l'immeuble n’a pas subi de 

sinistres ayant donné lieu au versement d’une indemnité en application de l’article L 
125-2 ou de l’article L 128-2 du Code des assurances. 
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INFORMATION DE L'ACQUEREUR SUR LES ANOMALIES REVELEES PAR LES DIAGNOSTICS 

TECHNIQUES IMMOBILIERS OBLIGATOIRES 

L'ACQUEREUR déclare ici avoir pris connaissance, préalablement à la 
signature, des anomalies révélées par les diagnostics techniques immobiliers 
obligatoires dont les rapports sont annexés. 

L'ACQUEREUR déclare avoir été informé par le notaire soussigné, 
préalablement à la signature des présentes, notamment : 

 des conséquences de ces anomalies au regard du contrat d'assurance qui 
sera souscrit pour la couverture de l'immeuble en question, 

 de la nécessité, soit de faire effectuer par un professionnel compétent les 
travaux permettant de remédier à ces anomalies, soit de faire état auprès de 
la compagnie d'assurance qui assurera le bien, du contenu et des 
conclusions de ces diagnostics, 

 qu'à défaut d'avoir, dans les formes et délais légaux, avisé la compagnie 
d'assurance préalablement à la signature du contrat d'assurance, il pourrait 
être fait application de l’article L.113-8 du Code des assurances ci-dessous 
reproduit, cet article prévoyant la nullité du contrat d'assurance en cas de 
sinistre. 

Et qu'en conséquence, l'ACQUEREUR pourrait perdre tout droit à garantie et 
toute indemnité en cas de sinistre même sans lien avec les anomalies en question. 

 
Reproduction de l’article L113-8 du Code des assurances : 
"Indépendamment des causes ordinaires de nullité, et sous réserve des 

dispositions de l’article L. 132-26, le contrat d'assurance est nul en cas de réticence 
ou de fausse déclaration intentionnelle de la part de l'assuré, quand cette réticence 
ou cette fausse déclaration change l'objet du risque ou en diminue l'opinion pour 
l'assureur, alors même que le risque omis ou dénaturé par l'assuré a été sans 
influence sur le sinistre.  

Les primes payées demeurent alors acquises à l'assureur, qui a droit au 
paiement de toutes les primes échues à titre de dommages et intérêts.  

Les dispositions du second alinéa du présent article ne sont pas applicables 
aux assurances sur la vie." 

 

SITUATION ENVIRONNEMENTALE 

CONSULTATION DE BASES DE DONNEES ENVIRONNEMENTALES 

Les bases de données suivantes ont été consultées : 
 

 La base de données relative aux anciens sites industriels et activités de 
services (BASIAS). 

 La base de données relative aux sites et sols pollués ou potentiellement 
pollués appelant une action des pouvoirs publics, à titre préventif ou curatif 
(BASOL). 

 La base de données relative aux risques naturels et technologiques 
(GEORISQUES). 

 La base des installations classées soumises à autorisation ou à 
enregistrement du ministère de l'environnement, de l’énergie et de la mer.  

Une copie de ces consultations est annexée. 
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REGLEMENTATIONS SPECIFIQUES A LA COPROPRIETE 

IMMATRICULATION DU SYNDICAT DES COPROPRIETAIRES 

L'article L 711-1 du Code de la construction et de l'habitation institue un 
registre auquel sont immatriculés les syndicats de copropriétaires définis à l'article 
14 de la loi n° 65-557 du 10 juillet 1965 fixant le statut de la copropriété des 
immeubles bâtis, qui administrent des immeubles à destination partielle ou totale 
d'habitation. 

 
Aux termes des dispositions de l'article L 711-5 du même Code : 
"Tout acte authentique de vente devant notaire relatif à un lot de copropriété 

comporte la mention du numéro d'immatriculation de la copropriété." 
 
L'obligation d'immatriculation est applicable à compter du, savoir : 

 31 décembre 2016, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 
200 lots ainsi que pour les syndicats de copropriétaires des immeubles neufs 
ou des immeubles mis en copropriété, 

 31 décembre 2017, pour les syndicats de copropriétaires comportant plus de 
50 lots, 

 31 janvier 2019, pour les autres syndicats de copropriétaires. 

 
Le syndicat des copropriétaires est immatriculé sous le numéro AB6-611-

651. 
 

CARNET D’ENTRETIEN DE L’ENSEMBLE IMMOBILIER 

Un carnet d’entretien de l'ensemble immobilier doit être tenu par le syndic. 
 
Ce carnet d’entretien a pour objet de mentionner : 

 si des travaux importants ont été réalisés, 

 si des contrats d’assurance dommages souscrits par le syndicat des 
copropriétaires sont en cours, 

 s’il existe des contrats d’entretien et de maintenance des équipements 
communs, 

 l’échéancier du programme pluriannuel de travaux décidés par l’assemblée 
générale s’il en existe un. 

Les parties déclarent avoir été informées par le notaire, dès avant ce jour, 
des dispositions de l’article 4-4 du décret du 67-223 du 17 mars 1967 :  

"Lorsque le candidat à l’acquisition d’un lot ou d’une fraction de lot le 
demande, le propriétaire cédant est tenu de porter à sa connaissance le carnet 
d’entretien de l’immeuble ainsi que le diagnostic technique." 

 
L'état délivré par le syndic révèle l'existence du carnet d'entretien. 
 

FICHE SYNTHETIQUE 

La fiche synthétique de la copropriété est prévue par les dispositions de 
l'article 8-2 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 dont le contenu est fixé par 
décret numéro 2016-1822 du 21 décembre 2016. Elle est obligatoire pour les 
immeubles qui sont à usage total ou partiel d'habitation et doit être établie et mise à 
jour annuellement par le syndic.  

 
La fiche synthétique a été établie le 15 juillet 2018 dont une copie est 

annexée. 
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EMPRUNT COLLECTIF 

Les articles 26-4 à 26-8 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 donnent la 
possibilité aux syndicats de copropriétaires de souscrire un emprunt bancaire en leur 
nom propre en vue de financer non seulement des travaux sur les parties communes 
de l'immeuble, mais également des travaux d'intérêt collectif sur les parties 
privatives, des acquisitions de biens conformes à l'objet du syndicat, ou d'assurer le 
préfinancement de subventions publiques accordées pour la réalisation des travaux 
votés. 

 
L'état délivré par le syndic ne révèle pas l'existence d'un tel type d'emprunt. 
 

FONDS DE TRAVAUX 

L'article 14-2 II de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965 instaure la création 
d'un fonds de travaux pour les immeubles soumis au régime de la copropriété et à 
usage d'habitation en tout ou partie. Le décret numéro 2016-1914 du 27 décembre 
2016 ainsi qu'un arrêté du même jour sont venus préciser ce régime de fonds de 
travaux. 

 
L'immeuble entre dans le champ d'application de l'obligation de créer un 

fonds de travaux. 
Ce fonds est alimenté par une cotisation annuelle versée selon les mêmes 

modalités que les provisions du budget prévisionnel. Ces sommes sont 
définitivement acquises au syndicat, par suite elles ne donnent pas lieu à leur 
remboursement par le syndicat lors de la cession de lots. 

Lorsque le montant du fonds de travaux sera supérieur à celui du budget 
prévisionnel le syndic inscrira à l'ordre du jour de l'assemblée générale l'élaboration 
d'un plan pluriannuel de travaux et la suspension des cotisations en fonction des 
décisions prises par cette assemblée sur le plan de travaux.  

Les parties conviennent d'effectuer directement entre elles de la répartition 
de ces sommes. 

 

ASCENSEUR - REGLEMENTATION 

Tous les ascenseurs desservant de manière permanente tous les types de 
bâtiments, quelle que soit leur date d'installation, sont concernés par les obligations 
de mise en conformité, de contrôle technique quinquennal et d'établissement d'un 
contrat d'entretien et de maintenance. 

L'ensemble est réglementé par les articles L125-1, L 125-2, L 125-2-1, L 
125-2-2 et R 125- et suivants du Code de la Construction et de l’habitation. 

Le contrôle technique a pour objet :  

 de vérifier que les appareils auxquels s'applique le décret n° 2000-810 du 24 
août 2000 relatif à la mise sur le marché des ascenseurs antérieurement au 
27 août 2000 sont équipés des dispositifs prévus par ce décret et que ceux-
ci sont en bon état ;  

 de vérifier que les appareils qui n'entrent pas dans le champ d'application du 
décret du 24 août 2000 susmentionné, sont équipés des dispositifs de 
sécurité prévus par les articles R. 125-1-1 et R. 125-1-2 et que ces 
dispositifs sont en bon état, ou que les mesures équivalentes ou prévues à 
l’article R. 125-1-3 sont effectivement mises en œuvre.  

 de repérer tout défaut présentant un danger pour la sécurité des personnes 
ou portant atteinte au bon fonctionnement de l'appareil.  

 
L'ACQUEREUR est informé que la responsabilité de la mise en sécurité de 

l'ascenseur incombe au syndicat des copropriétaires. 
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GARANTIE DE SUPERFICIE 

Conformément aux dispositions de l’article 46 de la loi du 10 juillet 1965, tout 
contrat réalisant ou constatant la vente d’un lot ou d’une fraction de lot mentionne la 
superficie de la partie privative de ce lot ou de cette fraction de lot. La nullité de l’acte 
peut être invoquée sur le fondement de l’absence de toute mention de superficie. 

Ces dispositions ne sont pas applicables aux caves, garages, emplacements 
de stationnement ni aux lots ou fractions de lots d'une superficie inférieure à 8 
mètres carrés. 

Le VENDEUR déclare que la superficie de la partie privative des BIENS 
soumis à la loi ainsi qu’à ses textes subséquents, est de savoir : 

 
- 54,85 M² pour le lot numéro CENT VINGT-NEUF  (129) 
 
 
Ainsi qu’il résulte d’une attestation établie par BC2E le 19 juin 2019 annexée. 
Une attestation mentionnant les dispositions de l’article 46 est remise à 

l’instant même à l’ACQUEREUR et au VENDEUR qui le reconnaissent et en donnent 
décharge. 

Les parties ont été informées par le notaire, ce qu’elles reconnaissent, de la 
possibilité pour l’ACQUEREUR d’agir en révision du prix si, pour au moins un des 
lots, la superficie réelle est inférieure de plus d’un vingtième à celle exprimée aux 
présentes. En cas de pluralité d’inexactitudes, il y aura pluralité d’actions, chaque 
action en révision de prix ne concernant que la propre valeur du lot concerné. 

La révision du prix dont il s’agit consistera en une diminution de la valeur du 
lot concerné proportionnelle à la moindre mesure. 

L’action en diminution, si elle est recevable, devra être intentée par 
l’ACQUEREUR dans un délai d’un an à compter des présentes, et ce à peine de 
déchéance. 

 
Le VENDEUR déclare ne pas avoir réalisé d’aménagements de lots 

susceptibles d’en modifier la superficie ci-dessus indiquée. 
 

STATUT DE LA COPROPRIETE  

Règlement de copropriété 

L'ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de l'ensemble des 
documents relatifs au règlement de copropriété et à l'état descriptif de division. 

Il s'engage à exécuter toutes les charges, clauses et conditions contenues 
au règlement de copropriété sus-énoncé et dans ses modificatifs éventuels. 

L’ACQUEREUR est subrogé dans tous les droits et obligations résultant 
pour le VENDEUR du règlement de copropriété, de son ou de ses modificatifs et des 
décisions régulièrement prises par l’assemblée des copropriétaires. 

Il sera tenu de régler tous les appels de fonds qui seront faits par le syndic à 
compter de ce jour. 

Le notaire avertit les parties que toutes les clauses du règlement de 
copropriété s’imposent, même celles réputées illicites tant qu’elles n’ont pas été 
annulées par une décision soit judiciaire soit d’une assemblée générale des 
copropriétaires dans les conditions de l’article 26b de la loi n°65-557 du 10 juillet 
1965. Toutefois, si le règlement contient des clauses obsolètes, c'est-à-dire des 
clauses qui, lors de son établissement, étaient conformes aux prescriptions légales 
mais dont le contenu a été modifié ultérieurement par une nouvelle législation, 
celles-ci ne peuvent plus s'appliquer. 

 

Syndic de l'immeuble 

Le syndic actuel de l'immeuble est :  
CABINET LE SYNDIC, 21 Rue Larrey      , 65000 TARBES (HAUTES-

PYRÉNÉES) 
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Etat contenant diverses informations sur la copropriété 

Le certificat délivré par le syndic à la date du 5 août 2019 dans le cadre de 
l’article 20 II de la loi du 10 juillet 1965 n'a pas révélé d'empêchement à la réalisation 
de la vente, ce certificat est annexé. 

 
L’état contenant les informations prévues par l’article 5 du décret du 17 mars 

1967 modifié a été délivré par le syndic à la date du 11 juillet 2019 est annexé. 
      
L’ACQUEREUR déclare avoir pris connaissance de cet état tant par la 

lecture qui lui en a été faite par le notaire soussigné que par les explications qui lui 
ont été données par ce dernier. 

 
A titre d’information, la position du VENDEUR à l’égard du syndicat des 

copropriétaires telle que relatée dans cet état est la suivante : 

1ère partie : Sommes dues par le vendeur 
A / Au syndicat, au titre :  
1 - des provisions exigibles : 
- dans le budget prévisionnel 
- dans les dépenses non comprises dans le budget 
prévisionnel 

 
420.38 eur 

 
890.33 eur 

2 - des charges impayées sur les exercices antérieurs        
3 - des sommes devenues exigibles du fait de la vente 
(article 33 loi du 10 juillet 1965) 

 
      

4 - des avances exigibles : 
4.1. avance constituant la réserve 
4.2. avances nommées provisions 
4.3. avances représentant un emprunt 

 
      
      
      

5 - des cotisations annuelles au fonds de travaux  21.92 eur 
6 - des autres sommes exigibles du fait de la vente : 
- prêt (quote-part du vendeur devenue exigible) 
- autres causes 

 
      
      

7 - des honoraires du syndic afférents aux prestations 
demandées par le notaire pour l’établissement du 
document 

 
300.00 eur 

 
B / Au tiers, au titre : 
d’emprunt par certains copropriétaires dont la gestion est 
assurée par le syndic 

 
      

 
Total (A+B) :  1 632.63 eur 

 

2ème partie : Sommes dues par le syndicat 
Au titre : 
A/ Des avances perçues :  
A1 - avances constituant la réserve 68.75 eur 
A2 - avance nommées provisions 250.00 eur 
A3 - avances (emprunt du syndicat auprès des 
copropriétaires ou de certains d’entre eux) 

 
      

 
B/ Des provisions sur le budget prévisionnel pour les 
périodes postérieures à la période en cours et rendues 
exigibles en raison de la déchéance du terme prévue par 
l’article 19-2 de la loi du 10 juillet 1965, à l'égard du 
copropriétaire cédant 

 
 
 
 
      

 
C/ Du solde créditeur de l’exercice antérieur       

 
Total (A+B+C) :  318.75 eur 
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L'état indique, conformément aux dispositions de l’article 5 du décret du 17 
mars 1967, les sommes incombant au nouveau copropriétaire. 

3ème partie : Sommes incombant au nouveau copropriétaire 
Au syndicat au titre : 
1 - de la reconstitution des avances :  
- avances constituant la réserve 68.75 eur 
- avances nommées provisions 250.00 eur 
- avances (emprunt du syndicat auprès des 
copropriétaires ou certains d’entre eux) 

 
      

 
2 - des provisions non encore exigibles :  
- dans le budget prévisionnel 209.39 eur 
- dans les dépenses hors budget prévisionnel 10.96 eur 

 

Assemblée générale entre l’avant-contrat et la vente 

La dernière assemblée générale a eu lieu le 9 juillet 2019, soit entre 
l’établissement de l’avant-contrat et l’établissement des présentes. Conformément 
aux conventions contenues dans l’avant-contrat à ce sujet, l’ACQUEREUR déclare 
avoir été prévenu par le VENDEUR et avoir reçu le pouvoir lui permettant d’assister 
à cette assemblée et d’y voter. En conséquence, toutes les décisions prises lors de 
cette assemblée sont opposables à l’ACQUEREUR dans la mesure où le délai de 
recours est expiré, ainsi qu’il le reconnaît et s’y oblige. 

 
Les parties reconnaissent avoir été averties que l’exécution des conventions 

qui précèdent demeurera inopposable au syndicat des copropriétaires, par suite les 
demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du copropriétaire en place au 
moment de celles-ci, il appartiendra donc d’effectuer directement entre elles les 
comptes et remboursements nécessaires. 

 

Dispositions légales et réglementaires sur la répartition des charges de 
copropriété 

Les parties sont informées des dispositions législatives et réglementaires 
applicables en matière de répartition entre le VENDEUR et l'ACQUÉREUR des 
charges de copropriété contenues dans l’article 6-2 du décret du 17 mars 1967 
modifié, lequel dispose : 

"A l’occasion de la mutation à titre onéreux d’un lot : 
1°) Le paiement de la provision exigible du budget prévisionnel, en 

application du troisième alinéa de l’article 14-1 de la loi du 10 juillet 1965 incombe au 
vendeur. 

2°) Le paiement des provisions des dépenses non comprises dans le budget 
prévisionnel incombe à celui, vendeur ou acquéreur, qui est copropriétaire au 
moment de l’exigibilité. 

3°) Le trop ou moins perçu sur provisions révélé par l’approbation des 
comptes est porté au crédit ou au débit du compte de celui qui est copropriétaire lors 
de l’approbation des comptes." 

 
Etant ici toutefois précisé que le transfert des charges n'est pris en compte 

par le syndicat des copropriétaires qu’à partir du moment où la vente a été notifiée 
au syndic (articles 20 de la loi du 10 juillet 1965 et 5 du décret du 17 mars 1967). 

 
Tout aménagement entre les parties des dispositions sus énoncées n’a 

d’effet qu’entre elles et reste inopposable au syndicat des copropriétaires. 
Par suite les demandes émanant du syndic s’effectuant auprès du 

copropriétaire en place au moment de celles-ci, il appartiendra donc aux parties 
d’effectuer directement entre elles les comptes et remboursements nécessaires. 
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Convention des parties sur la répartition des charges et travaux 

L'ACQUEREUR supporte les charges de copropriété à compter du jour de 
l'entrée en jouissance et le coût des travaux votés à compter du jour de l'assemblée 
générale le 09 juillet 2019. 

Le VENDEUR supporte le coût des travaux de copropriété, exécutés ou non, 
en cours d'exécution, votés antérieurement à l'assemblée générale du 09 juillet 
2019. 

 

Convention des parties sur les procédures 

Le VENDEUR déclare qu'il n’existe actuellement à sa connaissance aucune 
procédure en cours. 

L’ACQUEREUR sera subrogé dans tous les droits et obligations du 
VENDEUR dans les procédures pouvant être révélées concernant la copropriété, 
sauf si ces procédures sont le résultat d’une faute du VENDEUR. En conséquence, 
le VENDEUR déclare se désister en faveur de l’ACQUEREUR du bénéfice de toutes 
sommes qui pourraient lui être ultérieurement allouées ou remboursées à ce titre, 
relativement au BIEN. 

 

Travaux urgents décidés par le syndic (article 18 de la loi du 10 juillet 1965) 

Le VENDEUR déclare qu'à sa connaissance aucuns travaux nécessaires à 
la sauvegarde de l'immeuble n'ont été décidés par le syndic depuis la date de 
signature de l'avant-contrat. 

 

Règlement définitif des charges 

L’ACQUEREUR a versé à l’instant même au VENDEUR, EN DEHORS DE la 
comptabilité de l'Office Notarial, une somme correspondant au prorata des charges 
du trimestre en cours dont le paiement a déjà été appelé par le syndic et réglé par le 
VENDEUR. Ce paiement est effectué à titre définitif entre les parties, et ce quel que 
soit le décompte définitif des charges sur l’exercice en cours et l’exercice antérieur 
s’il n’est pas clôturé. 

 

Absence de travaux votés 

Il est indiqué qu'il n'a pas été voté de travaux pour l'avenir, qu'il n'y en a pas 
en cours et que ceux exécutés ont été intégralement réglés. 

 
L'état révèle l'existence d'une cotisation annuelle à un fonds de travaux. 
Ces sommes sont rattachées aux lots et sont définitivement acquises au 

syndicat des copropriétaires. Elles ne donnent pas lieu à leur remboursement par le 
syndicat lors de la cession de lots. 

 

Reconstitution des avances 

Conformément aux indications figurant dans l’état du syndic sus visé, 
l’ACQUEREUR verse ce jour directement hors la comptabilité de l’office notarial au 
VENDEUR, qui le reconnaît et en donne quittance, le montant des avances que ce 
dernier détient à l’encontre du syndicat des copropriétaires, par suite il deviendra 
directement cessionnaire de ces avances à l’égard du syndicat des copropriétaires. 

 

Election de domicile pour l'opposition du syndic 

Pour l'opposition éventuelle du syndic, domicile spécial est élu en l'office 
notarial du notaire rédacteur des présentes, détenteur des fonds. 
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Notification de la mutation au syndic – Article 20 loi 10 juillet 1965 - 

En application de l’article 20 de la loi numéro 65-557 du 10 juillet 1965, un 
avis de la vente sera adressé sous quinze jours au syndic de copropriété et ce par 
lettre recommandée avec demande d’avis de réception. 

Avant l’expiration d’un délai de quinze jours à compter de la réception de cet 
avis, le syndic pourra former, par acte d’huissier, opposition au versement des fonds 
dans la limite des sommes restant dues par le VENDEUR. 

 
Le notaire libèrera le prix de vente disponible dès l'accord entre le syndic et 

le VENDEUR sur les sommes restant dues. A défaut d'accord dans les trois mois de 
la constitution par le syndic de l'opposition régulière, il versera les sommes retenues 
au syndicat, sauf contestation judiciaire de cette opposition. 

La notification de transfert sera également adressée par les soins du notaire 
au syndic de copropriété. 
 

ORIGINE DE PROPRIETE 

Le VENDEUR est devenu propriétaire des biens et droits immobiliers objets 
des présentes par suite de l’acquisition qu’il en a faite de : 

Monsieur Christophe Jérôme Patrick GAURAN, né à CONDOM (32100) le 
20 décembre 1973, célibataire,  

Suivant acte reçu par Maître Marc CHATEAUNEUF notaire à TARBES, le 3 
septembre 2009.  

Le prix a été payé comptant et quittancé aux termes dudit acte. 
Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

TARBES premier le 2 octobre 2009, volume 2009P, numéro 4237. 
L’état délivré sur cette publication révèle des inscriptions de privilège de 

prêteur de deniers et hypothèque conventionnelle relatées au paragraphe Garantie 
hypothécaire. 

 

ORIGINE DE PROPRIETE ANTERIEURE 

ANTERIEUREMENT, lesdits biens et droits immobiliers ont été acquis par 
Monsieur Christophe GAURAN, susnommé, de Monsieur Emilio MORENO, né à 
ALFORMATE (Espagne), le 08 février 1934 célibataire et de nationalité espagnole 
suivant acte reçu par Maître Jacques BAREILLE Notaire à TARBES, le 11 mars 
2002. 

Cette acquisition a eu lieu moyennant le prix principal de dix neuf mille huit 
cent dix huit euros et trente sept cents (19.818,37 eur) quittancé dans l'acte et payé 
comptant. 

Cet acte contient toutes les déclarations d’usage. 
Une copie authentique a été publiée au service de la publicité foncière de 

TARBES 1, le 25 avril 2002, volume 2002P, numéro 1971. 
 

NEGOCIATION 

Les parties reconnaissent que le prix a été négocié par IAD titulaire d’un 
mandat donné par le vendeur sous le numéro 605693 en date du 22 janvier 2019 
non encore expiré, ainsi déclaré. 

En conséquence, le vendeur qui en a seul la charge aux termes du mandat, 
doit à l’agence une rémunération de CINQ MILLE EUROS (5 000.00 EUR), taxe sur 
la valeur ajoutée incluse. 

Cette rémunération est réglée par la comptabilité de l’office notarial. 

 

CONCLUSION DU CONTRAT 

Les parties déclarent que les dispositions de ce contrat ont été, en respect 
des dispositions impératives de l'article 1104 du Code civil, négociées de bonne foi. 
Elles affirment qu'il reflète l'équilibre voulu par chacune d'elles. 
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DEVOIR D'INFORMATION RECIPROQUE 

En application de l'article 1112-1 du Code civil qui impose aux parties un 
devoir précontractuel d’information, qui ne saurait toutefois porter sur le prix, le 
VENDEUR déclare avoir porté à la connaissance de l'ACQUEREUR l'ensemble des 
informations dont il dispose ayant un lien direct et nécessaire avec le contenu du 
présent contrat et dont l'importance pourrait être déterminante de son consentement. 

Le VENDEUR reconnaît être informé qu'un manquement à ce devoir serait 
sanctionné par la mise en œuvre de sa responsabilité, avec possibilité d'annulation 
du contrat s'il a vicié le consentement de l'ACQUEREUR. 

Pareillement, l'ACQUEREUR déclare avoir rempli les mêmes engagements, 
tout manquement pouvant être sanctionné comme indiqué ci-dessus. 

Le devoir d'information est donc réciproque. 
En outre, conformément aux dispositions de l'article 1602 du Code civil, le 

VENDEUR est tenu d'expliquer clairement ce à quoi il s'oblige, tout pacte obscur ou 
ambigu s'interprétant contre lui. 

 

RENONCIATION A L'IMPREVISION 

Les parties écartent de leur contrat les dispositions de l’article 1195 du Code 
civil permettant la révision du contrat pour imprévision. 

Le mécanisme de l'imprévision nécessite un changement de circonstance 
imprévisible lors de la conclusion du contrat, changement dont aucune des parties 
n'avait souhaité assumer le risque, et qui rend l'exécution du contrat excessivement 
onéreuse. 

 

CONVENTIONS ANTERIEURES 

Les présentes entrant dans le champ d'application de l’article L 271-1 du 
Code de la construction et de l'habitation issu de la loi relative à la solidarité et au 
renouvellement urbain, les parties attestent que les conventions contenues dans le 
présent acte sont identiques à celles figurant dans l’avant-contrat. 

Si toutefois des différences existaient les parties précisent qu'il ne s'agit alors 
que de points mineurs n'altérant pas les conditions essentielles et déterminantes de 
la vente telles qu'elles sont relatées dans l'avant contrat. 

 

ELECTION DE DOMICILE 

Les parties élisent domicile : 

 en leur demeure ou siège respectif pour l'exécution des présentes et de leurs 
suites, 

 en l'office notarial pour la publicité foncière, l’envoi des pièces et la 
correspondance s’y rapportant. 

 

TITRES - CORRESPONDANCE ET RENVOI DES PIECES 

Il ne sera remis aucun ancien titre de propriété à l'ACQUEREUR qui pourra 
se faire délivrer, à ses frais, ceux dont il pourrait avoir besoin, et sera subrogé dans 
tous les droits du VENDEUR à ce sujet. 

En suite des présentes, la correspondance et le renvoi des pièces à 
l’ACQUEREUR devront s’effectuer à l’adresse suivante : TOURNEFEUILLE 8 rue 
Boris Vian. 

La correspondance auprès du VENDEUR s’effectuera à : TARBES 35 
Chemin de la Sendère. 

Chacune des parties s'oblige à communiquer au notaire tout changement de 
domicile ou siège et ce par lettre recommandée avec demande d'avis de réception. 
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POUVOIRS 

Pour l'accomplissement des formalités de publicité foncière, les parties 
agissant dans un intérêt commun donnent tous pouvoirs nécessaires à tout notaire 
ou à tout clerc de l’office notarial dénommé en tête des présentes, à l'effet de faire 
dresser et signer tous actes complémentaires ou rectificatifs pour mettre le présent 
acte en concordance avec tous les documents hypothécaires, cadastraux ou d'état 
civil. 

 

AFFIRMATION DE SINCERITE 

Les parties affirment, sous les peines édictées par l’article 1837 du Code 
général des impôts, que le présent acte exprime l'intégralité du prix. 

Elles reconnaissent avoir été informées par le notaire soussigné des 
sanctions fiscales et des peines correctionnelles encourues en cas d'inexactitude de 
cette affirmation ainsi que des conséquences civiles édictées par l'article 1202 du 
Code civil. 

Le notaire soussigné précise qu'à sa connaissance le présent acte n'est 
modifié ni contredit par aucune contre lettre contenant augmentation du prix. 

 

DEMANDE DE RESTITUTION – AUTORISATION DE DESTRUCTION DES 
DOCUMENTS ET PIECES 

Les originaux des documents et pièces remis par les parties au notaire leur 
seront restitués, si elles en font la demande expresse dans le délai d'un mois à 
compter des présentes. 

A défaut, les parties autorisent l'office notarial à détruire ces documents et 
pièces, et notamment tout avant-contrat sous signature privée pouvant avoir été 
établi en vue de la conclusion du présent acte, considérant que celui-ci contient 
l'intégralité des conventions auxquelles elles ont entendu donner le caractère 
d'authenticité. 

 

MENTION SUR LA PROTECTION DES DONNEES PERSONNELLES 

L’Office notarial dispose d’un traitement informatique pour l’accomplissement 
des activités notariales, notamment de formalités d’actes, conformément à 
l’ordonnance n°45-2590 du 2 novembre 1945. 

Pour la réalisation de la finalité précitée, les données sont susceptibles d’être 
transférées à des tiers, notamment : 

 les administrations ou partenaires légalement habilités tels que la Direction 
Générale des Finances Publiques, ou, le cas échéant, le livre foncier, les 
instances notariales, les organismes du notariat, les fichiers centraux de la 
profession notariale (Fichier Central Des Dernières Volontés, Minutier 
Central Électronique des Notaires, registre du PACS, etc.), 

 les Offices notariaux participant à l’acte, 

 les établissements financiers concernés, 

 les organismes de conseils spécialisés pour la gestion des activités 
notariales, 

 le Conseil supérieur du notariat ou son délégataire, pour être transcrites 
dans une base de données immobilières, concernant les actes relatifs aux 
mutations d’immeubles à titre onéreux, en application du décret n° 2013-803 
du 3 septembre 2013, 

 les organismes publics ou privés pour des opérations de vérification dans le 
cadre de la recherche de personnalités politiquement exposées ou ayant fait 
l'objet de gel des avoirs ou sanctions, de la lutte contre le blanchiment des 
capitaux et le financement du terrorisme. Ces vérifications font l'objet d'un 
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transfert de données dans un pays situé hors de l'Union Européenne 
disposant d'une législation sur la protection des données reconnue comme 
équivalente par la Commission européenne. 

La communication de ces données aux tiers peut être indispensable afin de 
mener à bien l’accomplissement de l’acte. 

 
Les documents permettant d’établir, d’enregistrer et de publier les actes sont 

conservés 30 ans à compter de la réalisation de l’ensemble des formalités. L’acte 
authentique et ses annexes sont conservés 75 ans et 100 ans lorsque l’acte porte 
sur des personnes mineures ou majeures protégées. 

 
Conformément au Règlement (UE) 2016/679 du 27 avril 2016, les personnes 

concernées peuvent accéder aux données les concernant directement auprès de 
l’Office notarial ou du Délégué à la protection des données désigné par l’Office à 
l’adresse suivante : cil@notaires.fr.  

Le cas échéant, les personnes concernées peuvent également obtenir la 
rectification, l’effacement des données les concernant ou s’opposer pour motif 
légitime au traitement de ces données, hormis les cas où la réglementation ne 
permet pas l’exercice de ces droits. Toute réclamation peut être introduite auprès de 
la Commission Nationale de l’Informatique et des Libertés. 

 

CERTIFICATION D’IDENTITE 

Le notaire soussigné certifie que l’identité complète des parties dénommées 
dans le présent document telle qu'elle est indiquée en tête des présentes à la suite 
de leur nom ou dénomination lui a été régulièrement justifiée. 

 

FORMALISME LIE AUX ANNEXES 

Les annexes, s'il en existe, font partie intégrante de la minute. 
Lorsque l'acte est établi sur support papier les pièces annexées à l'acte sont 

revêtues d'une mention constatant cette annexe et signée du notaire, sauf si les 
feuilles de l'acte et des annexes sont réunies par un procédé empêchant toute 
substitution ou addition. 

Si l’acte est établi sur support électronique, la signature du notaire en fin 
d’acte vaut également pour ses annexes. 

 

DONT ACTE sans renvoi 
Généré en l’office notarial et visualisé sur support électronique aux lieu, jour, 

mois et an indiqués en entête du présent acte. 
Et lecture faite, les parties ont certifié exactes les déclarations les 

concernant, avant d'apposer leur signature sur tablette numérique. 
Puis le notaire qui a recueilli l'image de leur signature manuscrite a lui-même 

signé au moyen d'un procédé de signature électronique sécurisé. 
 
 



Melle LARRE 
Anne-Laure a signé
à TARBES 
le 22 août 2019

M. HILAL Marouan a 
signé

à TARBES 
le 22 août 2019

et le notaire Me ESTEBAN 
PHILIPPINE a signé
à L'OFFICE 
L'AN DEUX MILLE DIX NEUF  
LE VINGT DEUX AOÛT
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(*) Le nombre de page(s) total figure en fin de document

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous 
concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement, un droit d'accès et un droit de rectification.

TARBES 1

Demande de renseignements n° 6504P01 2019H13067 (61)
déposée le 11/07/2019, par la SCP CCT

Numéro de dossier Télé@ctes : 201905018275

Réf. dossier : 17981863GAN944F3C5CA3 - HF VTE LARRE ANNE L

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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1 Demande de renseignements n° 6504P01 2019H13067

Le Service de la Publicité Foncière certifie le présent document qui contient les éléments suivants: 

          - Pour la période de publication du 27/12/2018 au 05/02/2019 (date de mise à jour fichier)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité au fichier immobilier non informatisé,

                      [ x ] Il n'existe aucune formalité publiée au fichier immobilier informatisé,

         - Le certificat de dépôt pour la période comprise entre la date de mise à jour du fichier immobilier informatisé et la date de dépôt de la demande :
            du 06/02/2019 au 11/07/2019 (date de dépôt de la demande)
                      [ x ] Il n'existe aucune formalité indiquée au registre des dépôts concernant les immeubles requis.

A TARBES 1, le 12/07/2019
             Pour le Service de la Publicité Foncière,
             Le comptable des finances publiques,
                                        Christine THOMAS

Cet état est dématérialisé et transmis par Télé@ctes.

Les dispositions des articles 38 à 43 de la loi N°78-17 du 6 janvier 1978 modifiée relative à l'informatique, aux fichiers et aux libertés s'appliquent : elles garantissent pour les données vous 
concernant, auprès du Service de la Publicité Foncière et de l'Enregistrement, un droit d'accès et un droit de rectification.

TARBES 1
Demande de renseignements n° 6504P01 2019H13067 (61)

déposée le 11/07/2019, par la SCP CCT

Numéro de dossier Télé@ctes : 201905018275

Réf. dossier : 17981863GAN944F3C5CA3 - HF VTE LARRE ANNE LAURE À HILA

DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES

SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE

CERTIFICAT
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DIRECTION GENERALE DES FINANCES PUBLIQUES
SERVICE DE LA PUBLICITE FONCIERE
TARBES 1
HÔTEL DES IMPÔTS
65023 TARBES CEDEX 9
Téléphone : 0562444066
Télécopie : 0562444067
Mél. : spf.tarbes1@dgfip.finances.gouv.fr

SCP CCT
7 PLACE JEAN JAURES
65000 TARBES

Vous trouverez dans la présente transmission :
 - Les désignations des immeubles et des personnes issues de votre demande et prises en compte par le serveur Télé@ctes ainsi que celles connues de Fidji pour la délivrance des formalités suivi d'un 
sommaire des formalités publiées et reportées.
 - La période d'interrogation est précisée en début de document.
 - La réponse à votre demande de renseignements comportant : le certificat, les images des fiches antérieures à Fidji, le relevé des formalités publiées et le certificat de dépôt.

VOUS SOUHAITEZ DEPOSER UNE DEMANDE DE COMPLEMENTAIRE

Pour obtenir les informations complémentaires à la réponse initiale, il vous suffit d'indiquer la référence de la demande initiale(1), Fidji calculera automatiquement la date de début de la période de 
recherche(2) et reprendra l'ensemble des paramètres sur lesquels la réponse initiale a été formulée.
Pour télépublier un acte accompagné de la  demande de complementaire : la référence de la demande initiale suffit.
Même si votre acte n'entre pas dans le périmètre de Télé@ctes, une  complémentaire peut être transmise, par dossier séparé, via Télé@ctes.
Si vous ne disposez pas de Télé@ctes, vous pouvez vous procurer l’imprimé 3240 à partir du site internet « www.impots.gouv.fr ».

VOUS SOUHAITEZ  TRANSFERER UN DOSSIER

L'état réponse initial a été délivré via Télé@ctes
Transmettez tout le fichier dématérialisé à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via Télé@ctes.
ou 
L'état réponse initial a été délivré hors Télé@ctes
Transmettez tout le dossier papier (demande de renseignements, état-réponse) à votre confrère qui nous transmettra uniquement la référence de la réquisition initiale(1) lors du dépôt d'un acte via 
Télé@ctes.

NB : Une présentation des règles de délivrance des renseignements par les Services de la Publicité Foncière est diffusée sous forme d'une plaquette " La délivrance des renseignements " dont un exemplaire a été mis à la disposition 
de votre étude. Elle est également disponible sur votre intranet.
(1) La référence de la demande initiale est une information propre à Fidji, restituée automatiquement dans la  " réponse du SPF " émanant de Télé@ctes. Elle figure également en entête du certificat du SPF, sous le format AAAA H 
XXXXX  (XX), et au pied de chaque page sous le format AAAA H XXXXX.
(2) La réponse complémentaire couvre la période de la date de mise à jour fichier de la réponse initiale à la date de dépôt de la réquisition complémentaire.
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12/07/2019Date :

DEMANDE DE RENSEIGNEMENTS N° 6504P01 2019H13067

PERIODE DE CERTIFICATION : du  au 27/12/2018 11/07/2019

LARRE

GAURAN

MORENO

ANNE-LAURE

CHRISTOPHE

EMILIO

MARIE

JEROME

02/10/1983

20/12/1973

08/02/1934

650

320

TARBES

CONDOM

ALFORMATE

Nom Lieu de naissanceDeuxième prénom Date de naissancePremier prénom

PERSONNES PRISES EN COMPTE SUR LE SERVEUR Télé@ctes

PERSONNES PRISES EN COMPTE POUR LA RECHERCHE FIDJ
Néant

129

113

AZ61

AZ60

AZ60

AZ61

AZ60

AZ60

TARBES

TARBES

TARBES

TARBES

TARBES

TARBES

440

440

440

440

440

440

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

IMMEUBLES PRIS EN COMPTE DANS LE SERVEUR Télé@ctes

TARBES  AZ 60

 AZ 61

  

  

113

129

  

  

  

  

(A)

(A)

(A)

(A)

440

Commune Désignation cadastrale Volume LotCode

(A) Délivrance des formalités liées à l'assise de la copropriété 

IMMEUBLES RETENUS POUR ETABLIR L'ETAT REPONSE
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Cette réponse vous est transmise sous forme dématérialisée à votre demande.
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Etat relatif à la présence de termites n° LARRE/650100704  
 

 

 

1/9 
Rapport du : 

18/07/2019 

 

Rapport de l’état relatif à la présence de termites dans le bâtiment 

Numéro de dossier : 
Norme méthodologique employée : 

Date du repérage : 

Heure d’arrivée : 
Temps passé sur site : 

LARRE/650100704 
AFNOR NF P 03-201 – Février 2016 
18/07/2019 

13 h 54 
01 h 07 

 

A. - Désignation du ou des bâtiments 

Localisation du ou des bâtiments :  
Département : .................. Hautes-Pyrénées 
Adresse : ......................... 6 QUAI DE L'ADOUR 
Commune : ...................... 65000 TARBES 
Désignation et situation du ou des lot(s) de copropriété : 
 ......................................  Lot numéro NC, 
 Références cadastrales non communiquées Parcelle numéro NC,  
Informations collectées auprès du donneur d'ordre : 

  Présence de traitements antérieurs contre les termites 
 Présence de termites dans le bâtiment 
 Fourniture de la notice technique relatif à l'article R 112-4 du CCH si date du dépôt de la demande 

de  permis de construire ou date d'engagement des travaux postérieure au 1/11/2006 

Documents fournis: 
 ...................................... Néant  
Désignation du (ou des) bâtiment(s) et périmètre de repérage :  
 ...................................... Habitation (partie privative d'immeuble) 
 ......................................  
Situation du bien en regard d’un arrêté préfectoral pris en application de l’article L 133-5 du CCH : 

 ...................................... Le bien est situé dans une zone soumise à un arrêté préfectoral:  
65000 TARBES  (Information au 13/07/2018) 
    Niveau d'infestation faible 
    26/05/09 - Arrêté préfectoral - n?20091346.08 
  

 

B. - Désignation du client 

Désignation du client : 
Nom et prénom : .............. Melle LARRE ANNE-LAURE 
Adresse : ......................... 35 CHEMIN DE LA SENDERE 65000  TARBES 
Si le client n'est pas le donneur d'ordre : 
Qualité du donneur d'ordre (sur déclaration de l'intéressé) : Propriétaire 

Nom et prénom : .............. Melle LARRE ANNE-LAURE 
Adresse : ......................... 35 CHEMIN DE LA SENDERE 
 65000 TARBES 

 

C. - Désignation de l'opérateur de diagnostic 

Identité de l'opérateur de diagnostic : 
Nom et prénom : ....................................... HOLZER Frédéric 
Raison sociale et nom de l'entreprise : ......... DIAG AFFAIRE 
Adresse : .................................................. 19 Rue Pyrène 
 65500 MARSAC 
Numéro SIRET : ........................................ 830 253 688 00014 
Désignation de la compagnie d'assurance : ... AXA  FRANCE IARD 
Numéro de police et date de validité : .......... 10404029804 / 31/12/2019 

Certification de compétence C2654 délivrée par : LCC QUALIXPERT, le 21/02/2018 
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Etat relatif à la présence de termites n° LARRE/650100704  
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Rapport du : 

18/07/2019 

 

 

D. - Identification des bâtiments et des parties de bâtiments visités et des éléments infestés 
ou ayant été infestés par les termites et ceux qui ne le sont pas : 

Liste des pièces visitées : 
1er étage - Entrée,  
1er étage - Séjour,  
1er étage - Chambre 1,  
1er étage - Wc,  

1er étage - Salle de bain,  
1er étage - Chambre 2,  
1er étage - Cuisine,  
Sous-Sol - Cave 

 
Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

1er étage 

Entrée 

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond 
(Peinture Plâtre) - 
Mur A (Fribre de verre peinte Plâtre) - Mur B 
(Fribre de verre peinte 
Plâtre) - Mur C (Fribre de verre peinte Plâtre) - Mur 
D (Fribre de 
verre peinte Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture 
Bois) - Porte 1 : 
extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : dormant 
intérieur (Peinture 
Bois) - Porte 1 : dormant extérieur (Peinture Bois) 
- Placard 1 : porte 
intérieure (Peinture Bois) - Placard 1 : porte 
extérieure (Peinture 
Bois) - Placard 1 : encadrement intérieure 
(Peinture Bois) - Placard 1 
: encadrement extérieure (Peinture Bois) - Placard 
1 : intérieur 
(Peinture Plâtre) - Placard 1 : sol ( Carrelage) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Séjour 

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond 
(Peinture Plâtre) - 
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - 
Mur C (Peinture 
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : 
intérieure (Peinture Bois) 
- Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : 
dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur 
(Peinture Bois) - 
Porte-fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Porte-fenêtre 1 
: extérieure ( 
PVC) - Porte-fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - 
Porte-fenêtre 1 : 
dormant extérieur ( PVC) - Porte-fenêtre 1 : volet 
(Peinture Métal) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 1 

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond 
(Peinture Plâtre) - 
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - 
Mur C (Peinture 
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : 
intérieure (Peinture Bois) 
- Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : 
dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur 
(Peinture Bois) - 
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : 
extérieure ( PVC) - 
Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : 
dormant extérieur ( 
PVC) - Fenêtre 1 : volet (Peinture Métal) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Wc 

Sol ( Carrelage) - Plafond (Peinture Plâtre) - Mur A 
(Faïence / papier 
peint Plâtre) - Mur B (Faïence / papier peint Plâtre) 
- Mur C (Faïence 
/ papier peint Plâtre) - Mur D (Faïence / papier 
peint Plâtre) - Porte 1 
: intérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : extérieure 
(Peinture Bois) - 
Porte 1 : dormant intérieur (Peinture Bois) - Porte 
1 : dormant 
extérieur (Peinture Bois) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Salle de bain 

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond 
(Peinture Plâtre) - 
Mur A (Faïence / Peinture Plâtre) - Mur B (Faïence / 
Peinture Plâtre) 
- Mur C (Faïence / Peinture Plâtre) - Mur D 
(Faïence / Peinture 
Plâtre) - Porte 1 : intérieure (Peinture Bois) - Porte 
1 : extérieure 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 
: dormant extérieur (Peinture Bois) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Chambre 2 

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond 
(Peinture Plâtre) - 
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - 
Mur C (Peinture 
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : 
intérieure (Peinture Bois) 
- Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : 
dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur 
(Peinture Bois) - 
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : 
extérieure ( PVC) - 
Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : 
dormant extérieur ( 
PVC) - Fenêtre 1 : volet (Peinture Métal) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Cuisine 

Sol ( Carrelage) - Plinthe ( Carrelage) - Plafond 
(Peinture Plâtre) - 
Mur A (Peinture Plâtre) - Mur B (Peinture Plâtre) - 

Mur C (Peinture 
Plâtre) - Mur D (Peinture Plâtre) - Porte 1 : 
intérieure (Peinture Bois) 
- Porte 1 : extérieure (Peinture Bois) - Porte 1 : 
dormant intérieur 
(Peinture Bois) - Porte 1 : dormant extérieur 
(Peinture Bois) - 
Fenêtre 1 : intérieure ( PVC) - Fenêtre 1 : 
extérieure ( PVC) - 
Fenêtre 1 : dormant intérieur ( PVC) - Fenêtre 1 : 
dormant extérieur ( 
PVC) - Fenêtre 1 : volet (Peinture Métal) - Placard 
1 : porte intérieure 
(Peinture Bois) - Placard 1 : porte extérieure 
(Peinture Bois) - 
Placard 1 : encadrement intérieure (Peinture Bois) 
- Placard 1 : 
encadrement extérieure (Peinture Bois) - Placard 1 
: intérieur 
(Peinture Plâtre) - Placard 1 : sol ( Carrelage) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 

Sous-Sol 
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Bâtiments et parties de 

bâtiments visités (1) 

Ouvrages, parties d’ouvrages et éléments examinés  

(2) 
Résultats du diagnostic d’infestation (3) 

Cave 

Sol ( Dalle béton) - Plafond ( Hourdis brique) - Mur 
A ( Bloc beton) - 
Mur B ( Bloc beton) - Mur C ( Bloc beton) - Mur D ( 
Bloc beton) - 
Porte 1 : intérieure ( Bois) - Porte 1 : extérieure ( 
Bois) - Porte 1 : 
dormant intérieur ( Bois) - Porte 1 : dormant 
extérieur ( Bois) - 

Absence d'indices d'infestation de termites 

(1) Identifier notamment chaque bâtiment et chacune des pièces du bâtiment. 

(2) Identifier notamment : ossature, murs, planchers, escaliers, boiseries, plinthes, charpentes... 

(3) Mentionner les indices ou l’absence d’indices d’infestation de termites et en préciser la nature et la localisation. 
 

E. – Catégories de termites en cause : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016) et à 

l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 2007. 

La recherche de termites porte sur différentes catégories de termites : 

 - Les termites souterrains, regroupant cinq espèces identifiées en France métropolitaine 
(Reticulitermes flavipes, reticulitermes lucifugus, reticulitermes banyulensis, reticulitermes grassei et 
reticulitermes urbis) et deux espèces supplémentaires dans les DOM (Coptotermes et heterotermes), 

 - Les termites de bois sec, regroupant les kalotermes flavicolis présent surtout dans le sud de la 
France métropolitaine et les Cryptotermes présent principalement dans les DOM et de façon ponctuelle en 

métropole. 

 - Les termites arboricoles, appartiennent au genre Nasutitermes présent presque exclusivement 
dans les DOM. 

Les principaux indices d’une infestation sont : 

- Altérations dans le bois, 

- Présence de termites vivants, 

- Présence de galeries-tunnels (cordonnets) ou concrétions, 

- Cadavres ou restes d’individus reproducteurs, 

- Présence d’orifices obturés ou non. 
 

Rappels règlementaires : 
L 133-5 du CCH : Lorsque, dans une ou plusieurs communes, des foyers de termites sont identifiés, un arrêté préfectoral, pris sur 
proposition ou après consultation des conseils municipaux intéressés, délimite les zones contaminées ou susceptibles de l'être à court 
terme. En cas de démolition totale ou partielle d'un bâtiment situé dans ces zones, les bois et matériaux contaminés sont incinérés sur 
place ou traités avant tout transport si leur destruction par incinération sur place est impossible. La personne qui a procédé à ces 
opérations en fait la déclaration en mairie. 
Article L 112-17 du CCH : Les règles de construction et d'aménagement applicables aux ouvrages et locaux de toute nature quant à leur 
résistance aux termites et aux autres insectes xylophages sont fixées par décret en Conseil d'Etat. Ces règles peuvent être adaptées à la 
situation particulière de la Guadeloupe, de la Guyane, de la Martinique, de La Réunion, de Mayotte et de Saint-Martin. 
 

F. – Identification des bâtiments et parties du bâtiment (pièces et volumes) n'ayant pu être 

visités et justification : 

Néant 
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G. - Identification des ouvrages, parties d'ouvrages et éléments qui n'ont pas été examinés et 
justification : 

 

 Localisation Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Motif 

Sous-Sol - Cave 
parties des boiseries encastrées 
(non démontable) 

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

1er étage - Entrée, 1er étage - Séjour, 1er 
étage - Chambre 1, 1er étage - Wc, 1er 
étage - Salle de bain, 1er étage - Chambre 
2, 1er étage - Cuisine 

parties des boiseries encastrées 
(non démontable) ;faces 
cachées des linteaux (non 
démontable) ;gaines techniques 
(non visitables) 

Impossibilité d'investigation approfondie non 
destructive 

Nota : notre cabinet s’engage à retourner sur les lieux afin de compléter le constat aux parties d’immeubles non visités, 

dès lors que les dispositions permettant un contrôle des zones concernées auront été prises par le propriétaire ou son 

mandataire. 

H. - Constatations diverses : 

 

Localisation 
Liste des ouvrages, parties 

d’ouvrages 
Observations et constatations diverses 

Général - 
Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles 

par le propriétaire 

Liste détaillée des composants hors termites :  

 Localisation Liste des ouvrages, parties d’ouvrages 

Résultats du diagnostic 

d’infestation d'agents de 

dégradation biologique 

Néant - - 

 

 
Note 1: Les indices d’infestation des autres agents de dégradation biologique du bois sont notés de manière 

générale pour information du donneur d’ordre, il n’est donc pas nécessaire d’en indiquer la nature, 
le nombre et la localisation précise. Si le donneur d’ordre le souhaite, il fait réaliser une recherche 

de ces agents dont la méthodologie et les éléments sont décrits dans la norme NF-P 03-200. 
 

I. - Moyens d'investigation utilisés : 

La mission et son rapport sont exécutés conformément à la norme AFNOR NF P 03-201 (Février 2016), à 

l’article L.133-5, L.133-6, L 271-4 à 6, R133-7 et à l’arrêté du 07 mars 2012 modifiant l’arrêté du 29 mars 
2007. La recherche de termites porte sur les termites souterrain, termites de bois sec ou termites arboricole 
et est effectuée jusqu’à 10 mètres des extérieurs de l’habitation, dans la limite de la propriété. 
 
Moyens d’investigation : 

Examen visuel des parties visibles et accessibles. 
Sondage manuel systématique des boiseries à l’aide d’un poinçon. 

Utilisation d’un ciseau à bois en cas de constatation de dégradations. 
Utilisation d’une échelle en cas de nécessité. 
À l’extérieur une hachette est utilisée pour sonder le bois mort. 

Représentant du propriétaire (accompagnateur) : 
Melle LARRE ANNE-LAURE 

Commentaires (Ecart par rapport à la norme, …) : 

Le diagnostic se limite aux zones rendues visibles et accessibles par le propriétaire 
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J. – VISA et mentions : 

 
Mention 1 : Le présent rapport n’a de valeur que pour la date de la visite et est exclusivement limité à l’état 

relatif à la présence de termite dans le bâtiment objet de la mission. 
Mention 2 : L’intervention n’a pas eu pour but de donner un diagnostic de la résistance mécanique des bois 

et matériaux. 

 
Nota 2 : Dans le cas de la présence de termites, il est rappelé l’obligation de déclaration en mairie de 

l’infestation prévue aux articles L.133-4 et R. 133-3 du code de la construction et de l’habitation. 
Nota 3 : Conformément à l’article L-271-6 du CCH, l’opérateur ayant réalisé cet état relatif à la présence de 

termites n’a aucun lien de nature à porter atteinte à son impartialité et à son indépendance ni avec 
le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à lui, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur des ouvrages pour lesquels il lui est demandé d’établir cet état. 
Nota 4 : Le présent rapport est établi par une personne dont les compétences sont certifiées par LCC 

QUALIXPERT  17 rue Borrel 81100 CASTRES (détail sur www.cofrac.fr programme n°4-4-11) 
 

 

 

Visite effectuée le 18/07/2019.  

Fait à TARBES, le 18/07/2019 

Par : HOLZER Frédéric 

 
 

 

 

 

 

  

Annexe – Ordre de mission / Assurance / Attestation sur l’honneur 
 

Aucun document n'a été mis en annexe 

 

 

Cachet de l'entreprise 
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Etat des Risques et Pollutions
En application des articles L125-5 à 7 et R125-26 du code de l'environnement.

Référence : LARRE/650100704
Réalisé par FREDERIC HOLZER
Pour le compte de DIAG AFFAIRE

Date de réalisation : 18 juillet 2019 (Valable 6 mois)
Selon les informations mises à disposition par arrêté préfectoral :
N° 65-2017-03-17-006 du 17 mars 2017.

REFERENCES DU BIEN

Adresse du bien
6 Quai de l'Adour
65000 Tarbes

Vendeur
Melle LARRE ANNE-LAURE
Acquéreur
-

SYNTHESE

A ce jour, la commune de Tarbes est soumise à l'obligation d'Information Acquéreur Locataire (IAL). Une
déclaration de sinistre indemnnisé est nécessaire.

Votre commune Votre immeuble

Type Nature du risque Etat de la procédure Date Concerné Travaux Réf.

PPRn Inondation
Débordement lent (de plaine)

 approuvé 03/02/2006 oui non p.4

PPRn Séisme  approuvé 03/02/2006 oui non p.4

PPRt
Effet thermique

 Nexter Munitions
 approuvé 10/07/2012 non non p.5

PPRt
Effet de surpression

 Nexter Munitions
 approuvé 10/07/2012 non non p.5

PPRt
Projection

 Nexter Munitions
 approuvé 10/07/2012 non non p.5

SIS Pollution des sols  approuvé 06/03/2019 non - p.6

Zonage de sismicité : 4 - Moyenne** oui - -

Zonage du potentiel radon : 1 - Faible*** non - -

* Secteur d'Information sur les Sols.
** Zonage sismique de la France d'après l'annexe des articles R563-1 à 8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254
et n°2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010 (nouvelles règles de construction parasismique - EUROCODE 8).
*** Situation de l'immeuble au regard des zones à potentiel radon du territoire français définies à l'article R.1333-29 du code de la santé publique
modifié par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018, délimitées par l'Arrêté interministériel du 27 juin 2018.
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Etat des Risques et Pollutions
aléas naturels, miniers ou technologiques, sismicité et pollution des sols

en application des articles L.125-5 à 7, R.125-26, R 563-4 et D 563-8-1 du Code de l'environnement et de l'article L 174-5 du nouveau Code minier

  1. Cet état, relatif aux obligations, interdictions, servitudes et prescriptions définies vis-à-vis des risques naturels, miniers ou technologiques
concernant l'immeuble, est établi sur la base des informations mises à disposition par arrêté préfectoral 

n° 65-2017-03-17-006  du 17/03/2017

 Situation du bien immobilier (bâti ou non bâti) Document réalisé le : 18/07/2019

 2. Adresse 

6 Quai de l'Adour

65000  Tarbes

 3. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques naturels [PPRn]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRn approuvé oui  X non  

Les risques naturels pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Inondation X Crue torrentielle Remontée de nappe Submersion marine Avalanche

Mouvement de terrain Mvt terrain-Sécheresse Séisme X Cyclone Eruption volcanique

Feu de forêt autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRn oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR naturel ont été réalisés oui  non 

 4. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques miniers [PPRm]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm prescrit oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm appliqué par anticipation oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRm approuvé oui   non X

Les risques miniers pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque miniers Affaissement Effondrement Tassement Emission de gaz

Pollution des sols Pollution des eaux autre

L'immeuble est concerné par des prescriptions de travaux dans le règlement du ou des PPRm oui   non X
si oui, les travaux prescrits par le règlement du PPR miniers ont été réalisés oui  non 

 5. Situation de l'immeuble au regard de plans de prévention des risques technologiques [PPRt]

L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt approuvé oui   non X
L'immeuble est situé dans le périmètre d'un PPRt prescrit oui   non X
Les risques technologiques pris en compte sont liés à : (les risques grisés ne font pas l'objet d'une procédure PPR sur la commune)

Risque Industriel Effet thermique Effet de surpression Effet toxique Projection

L'immeuble est situé en secteur d'expropriation ou de délaissement oui  non X

L'immeuble est situé en zone de prescription oui   non X
Si la transaction concerne un logement, les travaux prescrits ont été réalisés oui  non 

Si la transaction ne concerne pas un logement, l'information sur le type de risques auxquels l'immeuble oui  non 
est exposé ainsi que leur gravité, probabilité et cinétique, est jointe à l'acte de vente ou au contrat de location

 6. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte de la sismicité
en application des articles R 563-4 et D 563-8-1 du code de l'environnement modifiés par l'Arrêté et les Décrets n°2010-1254 / 2010-1255 du 22 octobre 2010.

L'immeuble est situé dans une commune de sismicité : Forte Moyenne Modérée Faible Très faible

zone 5 zone 4 X zone 3 zone 2 zone 1

 7. Situation de l'immeuble au regard du zonage réglementaire pour la prise en compte du potentiel radon
en application des articles R125-23 du code de l'environnement et R1333-29 du code de la santé publique, modifiés par le Décret n°2018-434 du 4 juin 2018

L'immeuble se situe dans une Zone à Potentiel Radon : Significatif Faible avec facteur de transfert Faible

zone 3 zone 2 zone 1 X

 8. Information relative aux sinistres indemnisés par l'assurance suite à une catastrophe naturelle
L'information est mentionnée dans l'acte authentique constatant la réalisation de la vente oui non 

 9. Situation de l'immeuble au regard de la pollution des sols

L'immeuble est situé dans un Secteur d'Information sur les Sols (SIS) oui non X
Selon les informations mises à disposition par l'arrêté préfectoral 65-2019-03-06-001 du 06/03/2019 portant création des SIS dans le département

 Parties concernées 

  Vendeur   Melle LARRE ANNE-LAURE à  le 

  Acquéreur   - à  le 

Attention ! S'ils n'impliquent pas d'obligation ou d'interdiction réglementaire particulière, les aléas connus ou prévisibles qui peuvent être signalés dans les divers documents d'information
préventive et concerner le bien immobilier, ne sont pas mentionnés par cet état. Article 125-5 (V) du Code de l'environnement : En cas de non respect des obligations d'information
du vendeur ou du bailleur, l'acquéreur ou le locataire peut poursuivre la résolution du contrat ou demander au juge une diminution du prix de vente ou de la location.
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Inondation
PPRn Débordement lent (de plaine),  approuvé le 03/02/2006

(multirisque)

Concerné*
* L'immeuble est situé dans le périmètre d'une zone à risques

La carte ci-dessus est un extrait de la carte officielle fournie par les services de l'Etat.
Elle est disponible en intégralité dans les annexes de ce rapport.

Séisme
PPRn Séisme,  approuvé le 03/02/2006 (multirisque)

Concerné*

* Conformément à l'annexe des articles R563-1 à R563-8 du Code de l'Environnement modifiés par les Décrets n°2010-1254 et
n°2010-1255 du 22 octobre 2010 ainsi que par l'Arrêté du 22 octobre 2010, l'intégralité de la commune est exposée au risque sismique.
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Cartographies ne concernant pas l'immeuble
Au regard de sa position géographique, l'immeuble n'est pas concerné par : 

Le PPRt multirisque,  approuvé le 10/07/2012

Pris en considération : Effet thermique, Effet de surpression, Projection 

Le SIS Pollution des sols,  approuvé le 06/03/2019

Rapport DDT : page 37 / 44

230



18 juillet 2019
6 Quai de l'Adour

65000 Tarbes
Commande Melle LARRE ANNE-LAURE

Réf. LARRE/650100704  -  Page 6/11

Déclaration de sinistres indemnisés
en application des articles L 125-5 et R125-26 du Code de l'environnement

Si, à votre connaissance, l'immeuble a fait l'objet d'une indemnisation suite à des dommages consécutifs à des
événements ayant eu pour conséquence la publication d'un arrêté de catastrophe naturelle, cochez ci-dessous la
case correspondante dans la colonne "Indemnisé".

Arrêtés CATNAT sur la commune de Tarbes

Risque Début Fin JO Indemnisé

Inondation - Par ruissellement et coulée de boue 24/01/2014 26/01/2014 18/05/2014

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 08/10/2009 08/10/2009 14/02/2010

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 12/02/2009 12/02/2009 01/07/2009

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 24/01/2009 27/01/2009 29/01/2009

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 16/05/2005 16/05/2005 30/12/2005

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/07/2003 30/09/2003 22/01/2006

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/01/2002 30/06/2002 20/12/2003

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue

Mouvement de terrain
25/12/1999 29/12/1999 30/12/1999

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 15/08/1997 16/08/1997 28/03/1998

Par une crue (débordement de cours d'eau) - Par ruissellement et coulée de boue 19/08/1989 19/08/1989 28/02/1990

Sécheresse et réhydratation - Tassements différentiels 01/05/1989 31/03/1990 29/12/2000

Tempête (vent) 06/11/1982 10/11/1982 19/11/1982

Pour en savoir plus, chacun peut consulter en préfecture ou en mairie, le dossier départemental sur les risques majeurs, le document d'information communal sur les risques majeurs et, sur
internet, le portail dédié à la prévention des risques majeurs : www.prim.net

Préfecture : Tarbes - Hautes-Pyrénées Adresse de l'immeuble :
Commune : Tarbes 6 Quai de l'Adour

65000 Tarbes
France

Etabli le : 

Vendeur : Acquéreur : 

Melle LARRE ANNE-LAURE -
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Prescriptions de travaux
Aucune

Documents de référence

> Règlement du PPRn multirisque,  approuvé le 03/02/2006 (disponible en mairie ou en Préfecture)
Sauf mention contraire, ces documents font l'objet d'un fichier complémentaire distinct et disponible auprès du prestataire qui vous a fourni cet ERP.

Conclusions
L'Etat des Risques délivré par DIAG AFFAIRE en date du 18/07/2019 fait apparaître que la commune dans laquelle se trouve le
bien fait l'objet d'un arrêté préfectoral n°65-2017-03-17-006 en date du 17/03/2017 en matière d'obligation d'Information
Acquéreur Locataire sur les Risques Naturels, Miniers et Technologiques.

Selon les informations mises à disposition dans le Dossier Communal d'Information, le BIEN est ainsi concerné par :

- Le risque Inondation Débordement lent (de plaine) et par la réglementation du PPRn multirisque  approuvé  le 03/02/2006
  Aucune prescription de travaux n'existe pour l'immeuble.
- Le risque Séisme et par la réglementation du PPRn multirisque  approuvé  le 03/02/2006
  Aucune prescription de travaux n'existe pour l'immeuble.
- Le risque sismique (niveau 4, sismicité Moyenne) et par la réglementation de construction parasismique EUROCODE 8

Sommaire des annexes
> Arrêté Préfectoral départemental n° 65-2017-03-17-006 du 17 mars 2017

> Cartographies : 

   - Cartographie réglementaire du PPRn multirisque,  approuvé le 03/02/2006

   - Cartographie réglementaire de la sismicité

A titre indicatif, ces pièces sont jointes au présent rapport.

Rapport DDT : page 39 / 44

232



111 
Marti • Égalité  • Fraternité 

REPUBIIQ_IIE FRANÇAISE 

PRÉFÈTE DES HAUTES-PYRÉNÉES 

Direction des services du Cabinet ARRETE N° : 

Service interministériel Relatif à l'information des acquéreurs et des 
de défense et de protection civiles locataires de biens immobiliers sur les 

risques naturels ou technologiques majeurs 
Pôle protection civile dans le département des Hautes-Pyrénées. 

La Préfète des Hautes-Pyrénées, 

Vu le code général collectivités territoriales ; 

Vu le code de l'environnement, notamment les articles L.125-5 et R.125-23 à R.125-27 ; 

Vu le décret n° 2010-1255 du 22 octobre 2010 portant délimitation des zones de sismicité du territoire 
français 

Vu le code la construction et de l'habitation, notamment ses articles L.271-4 et L.271-5 ; 

Vu le décret n° 2004-374 du 29 avril 2004 modifié relatif aux pouvoirs des préfets, à l'organisation et à 
l'action des services de l'État dans les régions et les départements ; 

Vu l'arrêté préfectoral n° 2014349-0001 du 15 décembre 2014 fixant la liste des communes concernées 
par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur les risques 
naturels ou technologiques majeurs ; 

Sur proposition de Madame la directrice des services du Cabinet. 

ARRÊTE 

ARTICLE 1 - 

Le présent arrêté abroge et remplace l'arrêté préfectoral n° 2014349-0001 du 15 décembre 2014 fixant la 
liste des communes concernées par l'obligation d'information des acquéreurs et des locataires de biens 
immobiliers sur les risques naturels ou technologiques majeurs. 

ARTICLE 2 - 

Tous les éléments nécessaires à l'information des acquéreurs et des locataires de biens immobiliers sur 
les risques naturels et technologiques majeurs sont consignés dans un dossier communal d'informations. 

Ce dossier et les documents de référence sont librement consultables en préfecture, sous-préfecture et 
mairie concernée 

Le dossier comprend : 

• la liste des risques naturels prévisibles et des risques technologiques dans un PPR approuvé ou 
prescrit, auxquels la commune est exposée sur tout ou partie de son territoire 

• la liste des documents auxquels le vendeur ou le bailleur peut se référer, 

Horaires : Délivrance des titres (dm lundi nu jeudi 8h30-11h13h30-1a100. le %.endredi SAJO-12h) - Autres bureaux (du hindi on veikkedi 9h-121,14h-IGh30) 

Préfecture - Place Charles de Gaulle —CS 61350 — 65013 TARBES Cedex 9 — Tél : 05 62 56 65 65 — Télécopie : 05 62 51 20 10 
courriel : prefeettueeltattles-nyrenees.gouvIr  - Site Internet : www.hautes-pyrenees.gottv.fr  

 65-2017-03-17-006   
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1/1 
Rapport du : 

18/07/2019 

 

 

ATTESTATION SUR L’HONNEUR réalisée pour le dossier n° LARRE/650100704 relatif à l’immeuble 

bâti visité situé au : 6 QUAI DE L'ADOUR 65000  TARBES. 
 

 

Je soussigné, HOLZER Frédéric, technicien diagnostiqueur pour la société DIAG AFFAIRE atteste sur 

l’honneur être en situation régulière au regard de l’article L.271-6 du Code de la Construction, à savoir : 
 

 
- Disposer des compétences requises pour effectuer les états, constats et diagnostics composant le dossier, ainsi 

qu’en atteste mes certifications de compétences : 
 

Prestations Nom du diagnostiqueur 
Entreprise de 
certification 

N° Certification Echéance certif 

Amiante HOLZER Frédéric LCC QUALIXPERT C2654 20/02/2022 

DPE HOLZER Frédéric LCC QUALIXPERT C2654 09/07/2022 

Electricité HOLZER Frédéric LCC QUALIXPERT C2654 03/04/2022 

Gaz HOLZER Frédéric LCC QUALIXPERT C2654 18/01/2023 

Termites HOLZER Frédéric LCC QUALIXPERT C2654 20/02/2023 

Plomb HOLZER Frédéric LCC QUALIXPERT C2654 03/04/2023 

 
- Avoir souscrit à une assurance (AXA  FRANCE IARD n° 10404029804 valable jusqu’au 31/12/2019) permettant 

de couvrir les conséquences d’un engagement de ma responsabilité en raison de mes interventions. 
 

- N’avoir aucun lien de nature à porter atteinte à mon impartialité et à mon indépendance ni avec le propriétaire 
ou son mandataire, ni avec une entreprise pouvant réaliser des travaux sur les ouvrages, installations ou 
équipements pour lesquels il m’est demandé d’établir les états, constats et diagnostics composant le dossier. 

 

- Disposer d’une organisation et des moyens (en matériel et en personnel) appropriés pour effectuer les états, 
constats et diagnostics composant le dossier. 
 
 

 

Fait à TARBES, le 18/07/2019 
 

Signature de l’opérateur de diagnostics : 

 
 

Article L271-6 du Code de la Construction et de l’habitation 

« Les documents prévus aux 1° à 4° et au 6° de l’article L. 271-4 sont établis par une personne présentant des garanties de compétence et 

disposant d’une organisation et de moyens appropriés. Cette personne est tenue de souscrire une assurance permettant de couvrir les 

conséquences d’un engagement de sa responsabilité en raison de ses interventions. Elle ne doit avoir aucun lien de nature à porter atteinte à son 

impartialité et à son indépendance ni avec le propriétaire ou son mandataire qui fait appel à elle, ni avec une entreprise pouvant réaliser des 

travaux sur les ouvrages, installations ou équipements pour lesquels il lui est demandé d’établir l’un des documents mentionnés au premier alinéa. 

Un décret en Conseil d’Etat définit les conditions et modalités d’application du présent article. » 

 
Article L271-3 du Code de la Construction et de l’Habitation 

« Lorsque le propriétaire charge une personne d’établir un dossier de diagnostic technique, celle-ci lui remet un document par lequel elle atteste 

sur l’honneur qu’elle est en situation régulière au regard des articles L.271-6 et qu’elle dispose des moyens en matériel et en personnel nécessaires 

à l’établissement des états, constats et diagnostics composant le dossier. » 
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Plan de Prévention des Risques naturels prévisibles  
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_______________ 
 

- Rapport de présentation 

- Document graphique 

- Règlement 

 
D.D.E. 65 

S.D.E.C. 

 
D.D.A.F. 65 

Rapport DDT : page 12 / 44

238



Plan de Prévention des Risques Naturels de la commune de Tarbes 
Règlement 

Octobre 2005 
2/21

SOMMAIRE 

1. PREAMBULE 3 

1.1. MODALITÉS D’UTILISATION DES DOCUMENTS CARTOGRAPHIQUES ET RÉGLEMENTAIRES : 3 
1.2. CONSIDÉRATIONS SUR LA RÉGLEMENTATION APPLICABLE AUX PROJETS NOUVEAUX 4 
HAUTEUR PAR RAPPORT AU TERRAIN NATUREL 4 
1.3. DÉFINITION DE LA COTE DE RÉFÉRENCE POUR LA ZONE INONDABLE 5 
1.4. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX ZONES INTERDITES À LA CONSTRUCTION (ZONES ROUGES ET ZONES JAUNES) 5 
1.5. DISPOSITIONS SPÉCIFIQUES AUX ZONES CONSTRUCTIBLES SOUS CONDITION (ZONE BLEUE) 5 

2. REGLEMENTATION APPLICABLE 6 

2.1. REPÉRAGE DE LA PARCELLE CADASTRALE DANS UNE ZONE DE RISQUE 6 
2.2. UTILISATION DU RÈGLEMENT 6 

3. REGLEMENTS 6 

3.1. DISPOSITIONS APPLICABLES AU RISQUE SISMIQUE : SUR LA TOTALITÉ DU PÉRIMÈTRE D’ÉTUDE 6 
3.1.1. MODE D’OCCUPATION DU SOL ET TRAVAUX INTERDITS 6 
3.1.2. PRESCRIPTIONS APPLICABLES AU TITRE DU RISQUE SISMIQUE 6 
3.2. DISPOSITIONS APPLICABLES DANS LES CHAMPS D'EXPANSION DE CRUES – ZONE JAUNE 7 
3.3. DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE ROUGE - RISQUE FORT -  INONDATION AVEC V>0,50 M/S ET/OU H 1 M 10 
3.4. DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLEUE  - RISQUE MODÉRÉ – INONDATION V<0,50M/S ET/OU H<1 M 14 
3.5. DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE RAYÉE JAUNE ET BLEUE  - RISQUE MODÉRÉ – INONDATION V<0,50M/S ET/OU H<1 M 17 
3.6. DISPOSITIONS APPLICABLES EN ZONE BLANCHE 18 
3.7. DISPOSITIONS RÉGLEMENTAIRES APPLICABLES AU COURS D’EAU 18 

4. MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 19 

4.1. MESURE D'INTÉRÊT COLLECTIF 19 
4.2. MESURE D'INTÉRÊT INDIVIDUEL 20 

5. TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 21 

 

Rapport DDT : page 13 / 44

239



Plan de Prévention des Risques Naturels de la commune de Tarbes 
Règlement 

Octobre 2005 
3/21

1. PREAMBULE 
Les Plans de Prévention des Risques Naturels Prévisibles (PPR) sont 

établis par l’état et ont valeur de servitude d’utilité publique au titre de la loi 

du 22 juillet 1987 modifiée. Cette servitude d’utilité publique sera annexée 

au document d’urbanisme opposable au tiers (PLU ou POS) selon les 

procédures définies aux articles R123.22 et L 126.1 du code de l’urbanisme. 

Le PPR définit notamment : 

 des règles particulières d'urbanisme (les services chargés de 

l’urbanisme et de l’application du droit des sols interviennent surtout dans la 
gestion de ces règles et des autres mesures relevant du Code de 

l’Urbanisme) ; 

 des règles particulières de construction (les maîtres d’ouvrage ainsi 

que les professionnels chargés de réaliser les projets, parce qu'ils s’engagent 

à respecter les règles de construction lors du dépôt d’un permis de 
construire, sont responsables de la mise en oeuvre de ces règles et des autres 

mesures relevant du Code de la Construction). 

Un guide général sur les PPR (1997) et un guide inondation (1999) ont 

été publiés à la Documentation Française. Ils ont été élaborés conjointement 

par le Ministère de l’Aménagement du Territoire et de l’Environnement et 
par le Ministère de l’Equipement, des Transports et du Logement. Leur 

lecture est à même de répondre aux nombreuses autres questions 

susceptibles de se poser sur cet outil qui vise à limiter, dans une perspective 
de développement durable, les conséquences humaines et économiques des 

catastrophes naturelles. 

Le présent PPR dont le périmètre est défini dans l'arrêté préfectoral du 

2 juillet 2001 ne prend en compte que le phénomène naturel inondation de 
l'Adour et de l'Echez. 

Il rappelle par ailleurs, la réglementation nationale en matière de 

phénomène sismique, qui s'applique aux constructions dans la mesure où 
aucune étude spécifique n'a été conduite sur le territoire de la commune. 

1.1. Modalités d’utilisation des documents 
cartographiques et réglementaires : 

Les prescriptions et recommandations sont définies par ensembles 
homogènes, tels que représentés sur les cartes de zonage réglementaire du 

risque (établies sur fond cadastral au 1/ 5000). 

Sont ainsi définies : 

 zone jaune, champ d ‘expansion des crues : zone 
inconstructible1

. Certains aménagements et travaux peuvent être autorisés 

dans les zones les moins vulnérables et dans la mesure où ils ne nuisent ni à 

l’écoulement ni au stockage des eaux (nécessité d’une approche hydraulique 
préalable et mesures compensatoires à définir) ; 

 zone rouge : zone inconstructible1  à aléa fort pour l’inondation 
dans laquelle toutes occupations et utilisations du sol sont interdites sauf les 

autorisations dérogeant à la règle commune et spécifique à son règlement. 

Certains aménagements tels que les ouvrages de protection ou les 

infrastructures publiques qui n’aggravent pas l’aléa peuvent cependant être 

autorisés (voir règlement). Par ailleurs, un aménagement existant peut se 
voir refuser une extension mais peut continuer à fonctionner sous certaines 

réserves ; 

 zone bleue à aléa modéré constructible1 sous conditions. Les 

règlements spécifiques à chaque zone bleue définissent des mesures, d’ordre 

urbanistique, de construction ou relevant d’autres règles, à mettre en œuvre 
pour toute réalisation de projets. 

Zone rayée jaune et bleue à aléa modéré. Le règlement spécifique 

de cette zone s’applique uniquement pour les constructions pyrotechniques 

pour les autres constructions, le règlement de la zone bleue est appliquée. 

 zone blanche : zone constructible1
 sans conditions particulières au 

titre du PPR,  mais où toutes les autres règles (d'urbanisme, de construction, 
de sécurité,  ... ) demeurent applicables. 
1 
Les termes inconstructible et constructible sont largement réducteurs par rapport au contenu de l'article 

40-1 de la loi du 22 juillet 1987 visée au § 1 du rapport de présentation. Toutefois il est  apparu judicieux 

de porter l'accent sur ce qui est essentiel pour l'urbanisation : la constructibilité. 
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1.2. Considérations sur la réglementation 
applicable aux projets nouveaux 

 
Ces règles sont définies en application de l’article 40-1, 1° et 2°, de la 

loi du 22 juillet 1987 modifiée. 

 

Hauteur par rapport au terrain naturel 

 
Le règlement utilise la notion de "hauteur par rapport au terrain naturel" 

et cette notion mérite d'être explicitée pour les cas complexes. Elle est 

utilisée pour les écoulements (avalanches, débordements torrentiels, 
inondations, coulées de boue) ou pour les chutes de blocs. 

Les irrégularités locales de la topographie ne sont pas forcément prises 

en compte si elles sont de surface faible par rapport à la surface totale de la 

zone considérée (bleue ou rouge). Aussi, dans le cas de petits talwegs ou de 
petites cuvettes, il faut considérer que la cote du terrain naturel est la cote 

des terrains environnants (les creux étant vite remplis par les écoulements), 

conformément au schéma ci-dessous : 

 

Limite supérieure des  
renforcements 

Terrain naturel 
H H 

 
En cas de terrassements en déblais, la hauteur doit être mesurée par 

rapport au terrain naturel initial. 

En cas de terrassements en remblais  : 

~ dans le cas général, la hauteur à renforcer sera mesurée depuis 
le sommet des remblais.  

~ lorsqu'ils sont attenants à la construction, ils peuvent 
remplacer le renforcement des façades exposées que s'ils ont 

été spécifiquement conçus pour cela (parement exposé aux 
écoulements subverticaux sauf pour les inondations en plaine, 

dimensionnement pour résister aux efforts prévisibles, ...). 

 Limite supérieure des 
renforcements 

Terrain naturel initial 

H 

H 

H 

H 

 
Toute disposition architecturale particulière ne s'inscrivant pas dans ce 

schéma de principe, devra être traitée dans le sens de la plus grande sécurité. 
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1.3. Définition de la cote de référence pour la 
zone inondable 

 
La cote de référence retenue dans le présent règlement est : 

~ pour l'Adour : 

 zone I5 : la hauteur (H*) de crue déterminée par les études 
hydrauliques du CETE et de la CACG (profil en travers le 

plus proche à l’amont de la zone considérée) majorée 

d’une hauteur de sécurité de 30 cm en application du 

« principe de précaution » (article L200-1 du livre II du 
Code Rural) 

 zone I7 : la hauteur (H*) de crue déterminée par les études 

hydrauliques du CETE et de la CACG (interpolation entre 

les profils en travers amont et aval de la zone considérée) 

majorée d’une hauteur de sécurité de 30 cm en application 
du « principe de précaution » (article L200-1 du livre II du 

Code Rural) 

 

~ pour l'Echez : 

 zone I2 : la hauteur (H*) de crue déterminée par les études 

hydrauliques du CETE et de la CACG (profil en travers le 

plus proche à l’amont de la zone considérée) majorée 
d’une hauteur de sécurité de 30 cm en application du 

« principe de précaution » (article L200-1 du livre II du 

Code Rural) 

 zone I2a : La cote de référence retenue dans le présent 

règlement est la cote du terrain naturel + 1,00 cm 

 zone I2b : La cote de référence retenue dans le présent 

règlement est la cote du terrain naturel + 0,50 cm 

 

 

 

1.4. Dispositions spécifiques aux zones 
interdites à la construction (zones rouges et zones jaunes) 

Dans les zones rouges (I1 et I4) et les zones jaunes (I3 et I6), le 

principe est l'interdiction de construire ou d'aménager. Par dérogation à ce 
principe, un certain nombre d'occupations ou d'utilisations du sol peuvent 

être autorisées, sauf si elles augmentent les risques ou en créent de nouveaux 

ou si elles conduisent à une augmentation de la population exposée. Ces 
dispositions sont détaillées dans les règlements des zones rouges et les zones 

jaunes. 

 

1.5. Dispositions spécifiques aux zones 
constructibles sous condition (zone bleue) 

Ces dispositions s’appliquent aux constructions nouvelles, aux 

extensions et à l’aménagement de bâtiments existants. 
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2. REGLEMENTATION APPLICABLE 
2.1. Repérage de la parcelle cadastrale dans 

une zone de risque 

 
La carte du P.P.R. permet de repérer toute parcelle cadastrale par 

rapport à une zone de risque (zones jaune, rouge ou bleue) ou de non-risque 

(zone blanche), 

Les indices des zones de la cartographie réglementaire 

correspondent au type de règlement à appliquer. (Ex : zone I2 champs 
d’expansion des crues à préserver, règlement de la zone jaune à appliquer). 

 

2.2. Utilisation du règlement 

 Si le numéro de la zone de risque correspond à une zone jaune, 
champ d’expansion des crues, (zones I3 et I6) prendre connaissance des 

mesures applicables aux champs d’expansion des crues (paragraphe 3.2 : 
règlement de la zone jaune : champs d’expansion des crues à préserver). 

 Si le numéro de la zone de risque correspond à une zone rouge – 
inondation - risque fort  (zones I1 et I4), prendre connaissance des mesures 

applicables aux zones rouges (paragraphe 3.3 : règlement de la zone rouge : 
Inondation avec V > 0,50 m/s et/ou H  1,00 m). 

 Si le numéro de la zone de risque correspond à une zone bleue - 
inondation - risque modéré (zones I2, I2a, I2b et I5), prendre connaissance 

des mesures applicables aux zones bleues (paragraphe 3.4 : règlement de la 

zone bleue : inondation avec V < 0,50 m/s et/ou H < 1,00 m). 

 Si le numéro de la zone de risque correspond à une zone rayée 
jaune et bleue – inondation – risque modéré (zone I7), prendre 
connaissance des mesures applicables aux zones rayées jaunes et bleues pour 

les constructions pyrotechniques et aux zones bleues pour les autres 

constructions (paragraphe 3.4 : règlement de la zone bleue : inondation avec 

V < 0,50 m/s et/ou H < 1,00 m). 

La zone non directement exposée aux risques correspond à une zone 
blanche non indicée, prendre connaissance des mesures applicables aux 

zones blanches (paragraphes 3.5 du règlement). 

 Pour les travaux en rivière, il sera fait application des dispositions du 
paragraphe 3.6. 

3. REGLEMENTS 
3.1. Dispositions applicables au risque 

sismique : sur la totalité du périmètre d’étude 

(rappel de la réglementation) 

 
L’ensemble du territoire communal est classé en zone de sismicité faible 

S1B. 

 

3.1.1. Mode d’occupation du sol et travaux interdits 

 

Aucuns travaux ou utilisations du sol ne sont interdits au titre du risque 

sismique.  

 

3.1.2. Prescriptions applicables au titre du risque sismique 

 
Les règles parasismiques de construction s'appliquent aux bâtiments 

nouveaux, relevant de la catégorie dite à «risque normal», telle que définie à 
l'article 3 du décret du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque 

sismique. 
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3.2. Dispositions applicables dans les champs d'expansion de crues – zone jaune 

TOUS PROJETS 

Prescriptions 
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Zones I3 et I6  du  plan de zonage réglementaire  

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

   1 Mode d’occupations du sol et travaux interdits 

  X 1.1 
Sont interdits toutes constructions, tous travaux, remblais, dépôts de matériaux toxiques ou dangereux ou vulnérables, dépôts de 

matériaux ou matériels non ou difficilement déplaçables, tous aménagements ou installations de quelque nature qu'ils soient, 
à l'exception des autorisations visées à l'article 2 ci-dessous 

   2 Mode d’occupations et utilisations du sol autorisées, par dérogation à la règle commune 

  X  Toute demande d'urbanisme dérogatoire à l'article 1 devra faire l'objet d'une demande accompagnée d'un plan coté de la parcelle 

(Nivellement Général de France – N.G.F.). 

  X  

Les occupations ou utilisations du sol ci-dessous peuvent être autorisées  : 
 

> sous réserve de ne pouvoir les implanter dans des zones moins exposées ; 

> sauf si elles augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou si elles conduisent à une augmentation de la population exposée ; 

> à condition de prendre les dispositions appropriées aux risques (choix de l'implantation, études préalables, renforcements, travaux et 
dispositifs de protection, …) 

  X 2.1 

L'aménagement : 

> d'espaces naturels tels les parcs urbains, jardins, squares (dans lesquels le mobilier urbain sera scellé), 

> d'équipement de loisir complétant les activités et bâtiments existants sans occupation permanente (terrain de sports …). 
Ces aménagements seront réalisés dans la mesure où ils ne nuisent ni à l'écoulement, ni au stockage des eaux. 

  X 2.2 les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations implantées antérieurement à la publication du PPR, 

notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures 
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TOUS PROJETS 

Prescriptions 
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Zones I3 et I6  du  plan de zonage réglementaire  

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

  X 2.3 Des aménagements spécifiques visant à faciliter l'écoulement des eaux ou à réduire leur impact. 

  X 2.4 

Les aménagements, les accès (arasés au niveau du terrain naturel et insensible à l'eau [s'il est nécessaire que le profil en long des voies 

d'accès se situe au-dessus de la cote de référence, ces voies doivent être équipées d'ouvrage de décharge dont l'ouverture permettra 

l'écoulement des eaux]) et les équipements nécessaires aux fonctionnements des services collectifs  sous réserve que le maître 
d'ouvrage prenne les dispositions appropriées aux risques, y compris ceux créés par les travaux 

  X 2.6 Les clôtures ayant peu d'influence sur le libre écoulement des eaux  

  X 2.7 Les utilisations agricoles, forestières traditionnelles (cultures, prairies, parcs, exploitations forestières…) et installations directement 
liées à la pratique du jardinage limitées à 10 m². 

  X 2.8 
Les installations ainsi que les constructions d'habitation, nécessaires à l’exploitation agricole (si elles ne peuvent être bâties hors zone 

jaune)  sous réserve de respecter des prescriptions de la zone bleue notamment la mise hors d’eau des planchers et l’absence de sous-
sols. 

  X 2.9 Les constructions et installations directement liées à l'utilisation du cours d'eau après vérification qu'elles n'aggravent pas le risque de 

façon significative par rapport à l'ensemble de la zone ( prises d'eau, micro centrale, passes …). 

   3 Prescriptions applicables aux travaux sur les biens et activités existantes 

  X 3.1 
Les constructions existantes peuvent faire l’objet d’une autorisation d’une seule extension liée ou pas à l'existant d’une superficie 

maximum de 50 m² d'emprise au sol (voir 1.2.3) sous réserve de la prise en compte de l'inondation, notamment la mise hors d’eau des 
planchers et l’absence de sous-sols. 
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TOUS PROJETS 
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Zones I3 et I6  du  plan de zonage réglementaire  

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

  X 3.2 Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions et installations implantées antérieurement à la publication du PPR, 
notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures sont autorisés 

 X  3.3 
Le stockage des produits toxiques ou dangereux ou vulnérable sera réalisé : 

> soit dans une enceinte étanche et fermée, lestée ou arrimée, résistant aux effets de la crue de référence, 

> soit dans une enceinte dont le niveau est situé au-dessus de la cote de référence, 

 X  3.4 En cas de réfection ou remplacement, les chaudières individuelles et collectives devront être positionnées au-dessus de la cote de 
référence. 

   3.5 
En cas de réfection ou remplacement, le disjoncteur général et le tableau de distribution électrique devront être positionnés au-dessus 

de la cote de référence. Le tableau de distribution doit également être conçu de façon à pouvoir couper facilement l’électricité dans 

tout le niveau inondable, sans couper dans les niveaux supérieurs. 

 X  3.6 Lors de modifications liées à la solidité et à la stabilité, les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les 
bâtiments et constructions résistent aux pressions de la crue de référence ainsi qu’à des tassements ou érosions localisées. 

 X  3.7 En cas de réfection ou remplacement, les menuiseries, portes, fenêtres situées en-dessous de la cote de référence (définie en préambule) 
doivent être réalisées avec des matériaux soit insensibles à l’eau, soit convenablement traités. 

   4 Camping / Caravanage / Aire naturelle 

  X 4.1 La création de nouvelles activités est interdite. 

  X 4.2 

Les extensions des activités existantes sont autorisées sous réserve : 

• de ne pas gêner l'écoulement de la crue, 

• de ne présenter aucun risque de pollution ou de création d'embâcle en cas de crue, 

• de la mise en place d'un plan d'information, d'alerte et d'évacuation. 
 

Rapport DDT : page 20 / 44

246



 

Plan de Prévention des Risques Naturels de la commune de Tarbes 
Règlement 

Octobre 2005 
10/21

3.3.  Dispositions applicables en zone rouge - risque fort -  Inondation avec V>0,50 m/s et/ou H 1 m 

 

TOUS PROJETS 

Prescriptions 
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Zones I1 et I4  du  plan de zonage réglementaire 

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

 
 

   1 Occupations et utilisations du sol interdites 

  X  
Sont interdits toutes constructions, tous travaux, remblais, dépôts de matériaux toxiques ou dangereux ou vulnérables, dépôts de 

matériaux ou matériels non ou difficilement déplaçables, tous aménagements ou installations de quelque nature qu'ils soient, 
à l'exception des autorisations visées à l'article 2 ci-dessous 

   2 Occupations et utilisations du sol autorisées, par dérogation à la règle commune 

  X 2.1 

Les occupations ou utilisations du sol ci-dessous peuvent être autorisées  : 
> sous réserve de ne pouvoir les implanter dans des zones moins exposées ; 

> sauf si elles augmentent les risques ou en créent de nouveaux, ou si elles conduisent à une augmentation de la population exposée ; 
> à condition de prendre les dispositions appropriées aux risques (choix de l'implantation, études préalables, renforcements, travaux 

et dispositifs de protection, …) 

  X 2.2 Les utilisations agricoles et forestières traditionnelles : cultures, prairies, parcs, exploitations forestières … 

  X 2.3 

Les aménagements, les accès (arasés au niveau du terrain naturel et insensible à l'eau [s'il est nécessaire que le profil en long des 

voies d'accès se situe au-dessus de la cote de référence, ces voies doivent être équipées d'ouvrage de décharge dont l'ouverture 
permettra l'écoulement des eaux]) et les équipements nécessaires aux fonctionnements des services collectifs  sous réserve que le 

maître d'ouvrage prenne les dispositions appropriées aux risques, y compris ceux créés par les travaux 

  X 2.4 Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques 

  X 2.5 Les extensions limitées qui seraient nécessaires à des mises aux normes d'habitabilité ou de sécurité 
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TOUS PROJETS 

Prescriptions 
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Zones I1 et I4  du  plan de zonage réglementaire 

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

 
 

  X 2.6 Les clôtures ayant peu d'influence sur le libre écoulement des eaux  

 
 

X 2.7 La reconstruction sous réserve d’assurer la sécurité des personnes et de réduire la vulnérabilité des biens. Toutefois, la 

reconstruction est interdite dans cette zone en cas de destruction totale due à la crue 

 
 

X 2.8 Les constructions et installations directement liées à l'utilisation du cours d'eau après vérification qu'elles n'aggravent pas le risque 

de façon significative par rapport à l'ensemble de la zone ( prises d'eau, micro centrale, passes …). 

   3 Prescriptions applicables aux travaux sur les biens et activités existantes 

  X 3.1 les travaux d'entretien et de gestion courants des constructions et installations implantées antérieurement à la publication du PPR, 
notamment les aménagements internes, les traitements de façades, la réfection des toitures sont autorisés 

 

 

X 3.2 
Le stockage des produits toxiques ou dangereux ou vulnérable sera réalisé : 

> soit dans une enceinte étanche et fermée, lestée ou arrimée, résistant aux effets de la crue de référence, 

> soit dans une enceinte dont le niveau est situé au-dessus de la cote de référence, 

 
 

X 3.3 En cas de réfection ou remplacement, les chaudières individuelles et collectives devront être positionnées au-dessus de la cote de 

référence. 

 

 

X 3.4 
En cas de réfection ou remplacement, le disjoncteur  général et le tableau de distribution électrique devront être positionnés au-
dessus de la cote de référence. Le tableau de distribution doit également être conçu de façon à pouvoir couper facilement 

l'électricité dans tout le niveau inondable, sans couper dans les niveaux supérieurs. 

 
 

X 3.5 Lors de modifications liées à la solidité et à la stabilité, les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que 

les bâtiments et constructions résistent aux pressions de la crue de référence ainsi qu'à des tassements ou érosions localisées. 
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Zones I1 et I4  du  plan de zonage réglementaire 

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

 
 

 
 

X 3.6 En cas de réfection ou remplacement, les menuiseries, portes, fenêtres situées en-dessous de la cote de référence (définie en 
préambule) doivent être réalisées avec des matériaux soit insensibles à l'eau, soit convenablement traités. 

   4 Camping / Caravanage / Aire naturelle 

  X 4.1 La création de nouvelles activités est interdite. 

  X 4.2 Les extensions des activités existantes sont interdites 

   5 Dispositions applicables à l’activité pyrotechnique par dérogation aux autres dispositions 

  X 5.1 

Les travaux de reconstruction des bâtiments existants, dès lors que ces travaux n’ont pas pour effet d’augmenter l’emprise globale 

au sol dans la zone. L’exploitant précise dans sa demande les mesures prises pour éviter tout contact des produits stockés avec 
l’eau. La cote de référence est fixée par interpolation entre la cote amont et celle aval au prorata de leur distance avec l’aval du 

bâtiment. 

  X 5.2 
Les travaux d’entretien et de gestion courants des constructions, des installations implantées antérieurement à la publication du 
PPR, notamment les aménagements internes, les traitements de façade, la réfection des toitures, qui n’ont pas pour effet 

d’augmenter les risques. 

  X 5.3 Les extensions limitées des bâtiments existants qui seraient nécessaires à des mises aux normes de sécurité. 

  X 5.4 Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques ou imposés dans le cadre de la police des installations classées. 
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Zones I1 et I4  du  plan de zonage réglementaire 

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

 
 

  X 5.5 Les travaux de confortement de la clôture existante et, en cas de démolition, la reconstruction d’une clôture pleine (interdiction 
d’accès, malveillance…). 

  X 5.6 
Pour toute autre construction non liée à l’activité pyrotechnique, les prescriptions de la zone rouge sont applicables avec 
pour cote de référence une interpolation entre la cote amont et celle aval au prorata de leur distance avec l’aval du 
bâtiment. 
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3.4. Dispositions applicables en zone bleue  - risque modéré – Inondation V<0,50m/s et/ou H<1 m 
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Zones I2 et I5 et I5a  du  plan de zonage réglementaire avec  
cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 

Zone I2a du plan de zonage réglementaire avec 
cote de référence = cote du terrain naturel + 1,00 m (voir article 1.3) 

Zone I2b du plan de zonage réglementaire avec 
cote de référence = cote du terrain naturel + 0,50 m (voir article 1.3) 

   1 
Occupations et utilisations du sol 

Toute demande d'urbanisme devra faire l'objet d'une demande accompagnée d'un plan coté (N.G.F.). 

X   1.1 Les clôtures auront peu d'influence sur le libre écoulement des eaux. 

  X 1.2 
Le stockage des produits toxiques ou dangereux ou vulnérables sera réalisé : 

> soit dans une enceinte étanche et fermée, lestée ou arrimée, résistant aux effets de la crue de référence, 

> soit dans une enceinte dont le niveau est situé au-dessus de la cote de référence, 

  X 1.3 

Les aménagements, les accès (arasés au niveau du terrain naturel et insensible à l'eau [s'il est nécessaire que le profil en long des voies 

d'accès se situe au-dessus de la cote de référence, ces voies doivent être équipées d'ouvrage de décharge dont l'ouverture permettra 

l'écoulement des eaux]) et les équipements nécessaires aux fonctionnements des services collectifs  sous réserve que le maître 
d'ouvrage prenne les dispositions appropriées aux risques, y compris ceux créés par les travaux 

  X 1.4 Les constructions sont interdites sur une bande de 10 mètres de large mesurée depuis le sommet de la berge du cours d’eau.  

   2 Constructions 

  X 2.1 Les constructions ne seront pas vulnérables vis-à-vis d’une lame d’eau calée à la cote de référence : adaptation des structures, des 

fondations, des ouvertures, des réseaux internes, des matériaux ; prise en compte des risques d’affouillements, de saturation des sols,… 

X   2.2 Sous la cote de référence, le bâtiment ne sera pas aménagé (ouvertures, sous-sol … interdits).  
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 X  2.3 Sous la cote de référence toutes les façades devront résister à des surpressions égales à 2 fois la pression hydrostatique. 

  X 2.4 

Pour la zone I5a, tout projet d’urbanisation ne sera autorisé qu’à compter de l’approbation du plan de prévention des risques 

technologiques du site de GIAT. 

Il devra prendre en compte la nouvelle servitude créée par ce PPRT. 

Le C.O.S. est limité à 0,25. 

   3 Établissements recevant du public 

  X 3.1 Pour les bâtiments et leurs annexes ou abords, une étude de risque définira les conditions de mise en sécurité des occupants et usagers, 

et, s’il s’agit d’un service public lié à la sécurité, les modalités de continuité de celle-ci. 

 X  3.2 Réalisation des protections et application des mesures définies par l’étude. 

   4 Camping / Caravanage / Aire naturelle 

  X 4.1 La création de nouvelles activités est interdite. 

  X 4.2 

Les extensions des activités existantes sont autorisées sous réserve : 

• de ne pas gêner l'écoulement de la crue, 

• de ne présenter aucun risque de pollution ou de création d'embâcle en cas de crue, 

• de la mise en place d'un plan d'information, d'alerte et d'évacuation. 

   5 Prescriptions applicables aux travaux sur les biens et activités existantes 

 X  5.1 
Le stockage des produits toxiques ou dangereux ou vulnérable sera réalisé : 

> soit dans une enceinte étanche et fermée, lestée ou arrimée, résistant aux effets de la crue de référence, 
> soit dans une enceinte dont le niveau est situé au-dessus de la cote de référence, 

 X  5.2 En cas de réfection ou remplacement, les chaudières individuelles et collectives devront être positionnées au-dessus de la cote de 

référence. 

 X  5.3 
En cas de réfection ou remplacement, le disjoncteur  général et le tableau de distribution électrique devront être positionnés au-dessus 
de la cote de référence. Le tableau de distribution doit également être conçu de façon à pouvoir couper facilement l'électricité dans 

tout le niveau inondable, sans couper dans les niveaux supérieurs. 
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 X  5.4 Lors de modifications liées à la solidité et à la stabilité, les constructeurs devront prendre toutes les mesures nécessaires pour que les 

bâtiments et constructions résistent aux pressions de la crue de référence ainsi qu'à des tassements ou érosions localisées. 

 X  5.5 En cas de réfection ou remplacement, les menuiseries, portes, fenêtres situées en-dessous de la cote de référence (définie en 

préambule) doivent être réalisées avec des matériaux soit insensibles à l'eau, soit convenablement traités. 
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3.5. Dispositions applicables en zone rayée jaune et bleue  - risque modéré – Inondation V<0,50m/s et/ou H<1 m 

 

TOUS PROJETS 
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Zones I2 et I4  du  plan de zonage réglementaire avec H (*) 
 

H* = cote de référence = cote de la crue + 0,30 m (voir article 1.3) 
 

   1 

Occupations et utilisations du sol 

Toute demande d'urbanisme devra faire l'objet d'une demande accompagnée d'un plan coté (N.G.F.). 

Sont autorisés :  

  X 1.1 
Les constructions à condition que l’exploitant précise dans sa demande les mesures prises pour éviter tout contact des produits stockés 

avec l’eau. La cote de référence est fixée par interpolation entre la cote amont et celle aval au prorata de leur distance avec l’aval du 
bâtiment. 

  X 1.2 Les travaux et aménagements destinés à réduire les risques ou imposés dans le cadre de la police des installations classées. 

  X 1.3 Les travaux de confortement de la clôture existante et, en cas de démolition, la reconstruction d’une clôture pleine (interdiction 

d’accès, malveillance…). 

  X 1.4 
En cas de projet de réaménagement global du site ou de changement d’affectation dans le cadre d’une opération de reconversion, une 

étude hydraulique sera jointe au dossier de demande d’autorisation afin de valider le projet de construction au regard du risque 

inondation. 

  X 1.4 Pour toute autre construction non liée à l’activité pyrotechnique, les prescriptions de la zone bleue sont applicables avec pour 
cote de référence une interpolation entre la cote amont et celle aval au prorata de leur distance avec l’aval du bâtiment. 
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3.6. Dispositions applicables en zone blanche 

 

Les zones blanches  ne sont pas directement exposées aux risques 

naturels prévisibles hormis le risque sismique. Aucune occupation ou 

utilisation du sol n’y est interdite au titre du P.P.R. 

 

3.7. Dispositions réglementaires applicables au cours 
d’eau 

 
Les installations, travaux, ouvrages ou activités à réaliser ou prévus dans le 

lit d’un cours d’eau sont soumis : 
 

- aux dispositions des décrets n° 93-742 et 93-743 du 29 mars 1993 
relatifs aux opérations soumises à autorisation ou déclaration au titre de l’article 10 
de la loi sur l’eau du 3 janvier 1992. 

 
- aux dispositions du Code Rural 

 

Rapport DDT : page 29 / 44

255



 

Plan de Prévention des Risques Naturels de la commune de Tarbes 

Règlement 

Octobre 2005 
19/21

4. MESURES DE PREVENTION, DE PROTECTION ET DE SAUVEGARDE 
 

Ces mesures sont définies en application de l’article 40-1, 3°, de la loi du 22 juillet 1987 modifiée. 

 
4.1. Mesure d'intérêt collectif 

Mesures à mettre en oeuvre 
Prescriptions / 

Recommandations A la charge de 

 entretien des ouvrages de protection et des ouvrages hydrauliques par les riverains 

ou par les collectivités publiques s'y substituant, 

 curage régulier des fossés et canaux par les propriétaires ou collectivités 
publiques s'y substituant. 

 entretien régulier de la végétation rivulaire par les riverains ou par les collectivités 

publiques s'y substituant, entretien concernant notamment : 

o le débroussaillage (coupe des ronces, lianes, arbustes, arbrisseaux....) dans les 

secteurs fréquentés par le public et en bas de berge pour rétablir, si nécessaire, 
la section d'écoulement. Le débroussaillage systématique doit être évité 

(appauvrissement du milieu, élimination des jeunes arbres qui pourraient 

remplacer à terme les vieux sujets, rôle important d'abri pour la faune...) 

o la coupe sélective des arbres en berge (arbres penchés, sou-cavés, etc...) 

risquant de générer des embâcles ou obstacles à l'écoulement des eaux. 

o l'élagage des branches basses ou d'allègement (conservation des arbres penchés, 

etc...). 

 Recommandations 
 Propriétaires riverains ou  
 commune par l'intermédiaire de la mise 

en place d'un domaine public communal 

 Surveillance et entretien périodique ou particulier, après chaque phénomène 
pluviométrique important de l’Adour et de l’Echez  Prescriptions 

 Propriétaires riverains ou  
 commune par l'intermédiaire de la mise 

en place d'un domaine public communal 

 Étude pour l’amélioration des conditions d’écoulement de l’Echez en vue de 
diminuer les hauteurs d’eau pour la crue de référence 

 Prescriptions  Syndicat de l’Echez 

 Conformément aux dispositions du décret du 11 octobre 1990, relatif à l'exercice 
du droit à l'information sur les risques majeurs et à l'article 40 de la loi du 30 
juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la 
réparation des dommages,  une campagne d'information sera faite par la mairie 
auprès de la population. 

 Prescriptions  Mairie 
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Mesures à mettre en oeuvre 
Prescriptions / 

Recommandations 
A la charge de 

 Plan communal de sauvegarde : 
o détermine les mesures immédiates de sauvegarde et de protection des 

personnes 
o fixe l'organisation nécessaire à la diffusion de l'alerte et des consignes 

de sécurité 
o recense les moyens disponibles 
o définit la mise en œuvre des mesures d'accompagnement et de soutien 

de la population. 

 Prescriptions  Mairie 

 

4.2. Mesure d'intérêt individuel 

 

Mesures à mettre en oeuvre 
Prescriptions / 

Recommandations 
A la charge de 

 Les appareils de comptage et  les coffrets d'alimentation électrique doivent être 
placés au-dessus de la cote de référence (définie en préambule) ou être 
implantés dans un boîtier étanche. Les réseaux intérieurs (téléphone, 
électricité...) situés en aval des appareils de comptage, doivent être dotés d'un 
dispositif de mise hors service automatique ou établis entièrement au-dessus de 
la cote de référence. 

 Recommandations  Propriétaire 

 Toutes les structures ou matériaux putrescibles ou sensibles à la corrosion 
situés en-dessous de la cote de référence doivent être traités avec des produits 
hydrofuges ou anti-corrosifs et régulièrement entretenus 

 Recommandations  Propriétaire 
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5. TEXTES REGLEMENTAIRES DE REFERENCE 

I. Arrêté Préfectoral du 2 juillet 2001 prescrivant l’établissement d’un P.P.R. sur le territoire de la Commune de Tarbes. 

II. Loi n° 87-565 du 22 juillet 1987 relative à l’organisation de la sécurité civile, à la protection de la forêt contre l’incendie et à la prévention des risques 
majeurs modifiée par la Loi n° 95-101 du 2 février 1995 relative au renforcement de la protection de l’environnement (titre II - dispositions relatives à la 

prévention des risques naturels). 

III. Décret n° 95-1089 du 5 octobre 1995 relatif aux plans de prévention des risques naturels prévisibles. 

IV. Circulaire du 24 janvier 1994 relative à la prévention des inondations et à la gestion des zones inondables. 

V. Circulaire du 24 avril 1996 relative aux dispositions applicables au bâti et ouvrages existants en zones inondables. 

VI. Décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique. 

VII. Décret n° 2000-892 du 13 septembre 2000 portant modification du code de la construction et de l’habitation et du décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à 
la prévention du risque sismique. 

VIII. Arrêté du 29 mai 1997 relatif à la classification et aux règles de construction parasismique applicables aux bâtiments de la catégorie dite « à risque normal » 

telle que définie par le décret n° 91-461 du 14 mai 1991 relatif à la prévention du risque sismique. 

IX. Loi du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et naturels et à la réparation des dommages 

X. Loi du 13 août 2004 relative à la modernisation de la sécurité civile. 
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Liste des annexes : 

- EAN LARRE Anne-Laure 

- EAN HILAL Marouan 

- Pièces d'identité 

- BODACC 

- CJN 

- Plan cadastral 

- SRU 

- Remise de pièces loi Alur 

- contrat location 

- Décompte 

- EHF 

- prorogation EHF 

- Origine Antérieure 

- CU 

- Alignement 

- Numérotage 

- Hygiène et Salubrité 

- Gaz 

- Electricité 

- Amiante 

- DPE 

- Environnement 
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- Assainissement 

- Carrez 
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- ERP 

- Fiche synthétique 

- Charges 

- Etat daté 
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